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N" 166

SÉNAT
SESSION 1891 .

Annexe au procès-verbal de la séance du 16 juillet 1891.

RAPPORT
Au nom de la Commission de l’Armee\ chargée d 

le projet de loi,, par la Chambre des Députés, 
portant création d’un régiment d’mîanterie su
divisionnaire,

PAR M. le Général BILLOT
Sénateur.

[Urgence déclarée.)

Messieurs,

Aux termes de l’article 47 de la loi du 13 mars 1875, 
relative à la constitution d es cadres de l’armee chaque. sub- 
division de région fournit un régiment territorial d infan 
terie,Tl’exception de la subdivision d’Aix qui, en raison de 
son étendue, fournil deux régiments territoriaux.

,(1) Cette 00^^“

BÉRAL, BERNARD.
. aQ, 4156-1488-1570. — 5» Léffia). —<*e  

(Voir Sénat, nos 153, session 189 ,
la Chambre des Députés.)



N-^1570 
CHAMBRE DES DÉPUTÉS

CINQUIÈME LÉGISLATURE

SESSION DE 1891

Annexe au procès-verbal de la 2e séance du 2 juillet 1891.

AVIS
PRÉSENTÉ

AU NOM DE LA COMMISSION DU BUDGET * SUR LE PROJET DE LOI 

portant création d’un régiment d’infanterie subdi­
visionnaire,

* Cette Commission est composée de MM. Casimir Perier (Aube), président', 
Antonin Proust, Camille Pelletan, vice-présidents ; Barthou, Raymond Poincaré, 
Millerand, Jonnart, secrétaires ; Emmanuel Arène, Burdeau, Georges Cochery, 
Peytral, Jacques Piou, Cabart-Danneville, Godefroy Cavaignac, -Pichon (Seine), 
Maurice-Faure (Drôme), Clausel de Coussergues, Émile Jamais, Terrier, Sarrien, 
Delcassé, Merjou, Gerville-Réache, Adrien Bastid, Baïhaut, César Duval, Leydet, 
Félix Faure (Seine-Inférieure), Charles Dupuy (Haute-Loire), Henri Brisson, Hervieu, 
Joseph Reinach, baron Reille.

(Voir les. n°s 1156-1A86.)

Par M. Georges COCHERY,
Député.

Messieurs,

Le projet de loi ayant pour objet la création d’un 
163e régiment d’infanterie n’entraîne pas immédiatement 
une augmentation de charges égale à l’intégralité des dé­
penses correspondant à un régiment d’infanterie.
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11 en résulte que, dans cette subdivision dont le siège 
est actuellement transféré, à Marseille, deux régiments terri­
toriaux correspondent à l’unique régiment actif d infanterie 
alimenté avec les ressources de la subdivision.

Cet état de choses ne présentait pas d inconvénients 
sous le régime de la loi du 27 juillet 1872, parce qu a ors il 
était possible d’encadrer dans un seul régiment actif es 
réservistes de la circonscription d’Aix-Marseille. Mais les 
ressources plus importantes que procure l’application de la 
loi du 15 juillet 1889 dépassent sensiblement le complément 
de guerre d’un seul corps de lioupes. ,

Afin de pouvoir utiliser ces ressources d une manière 
•complète en cas de mobilisation, le Gouvernement vous 
propose de créer un nouveau régiment actif subdivision­
naire qui tiendra garnison dans la 15*  rêgiôn de corps 
d’armée. • ...

L’effectif de paix clé ce nouveau régiment serait assure 
par prélèvement sur l’ensemble des trois contingents incor­
porés en vertu de la loi sur le recrutement sans qu il en 
résulte une augmentation de l’effectif actuel de 1 armee. Le 
casernement est dès à présent assuré et le bureau annexe de 
recrutement, qui existe à Digne, administrerait les hommes 
de la partie de la subdivision de Marseille affectee comme 
circonscription de réserve au nouveau légiment.

La création qui vous est proposée n’entraînerait donc, 
pour le budget, d’autres charges que celles, relativement 
peu considérables, afférentes à l’aménagement de quelques, 
locaux et à la solde des cadres dont le recrutement serait 
assuré conformément à l’article 59 de la loi dü 13 mars 1875.

Dette création, qui aurait Davantage d assurer 1 enca­
drement de très nombreux réservistes actuellement en excé­
dent, permettrait en outre de ramener la. portion continen­
tale du 15° corps au type unique admis pour les autres corps

Un des régimepts d’infanterie du 15° corps est en effet 
détaché en Corse d’une manière permanente et, par le fait, 

le 15° corps ne compte sur le continent que sept régiments 
actifs d’infanterie et huit régiments territoriaux.

En créant un nouveau régiment subdivisionnaire auquel 
serait rattaché le régiment territorial qui existe déjà en sur­
nombre, on ferait rentrer dans la règle générale le groupe­
ment des troupes de la 15° région et on donnerait satisfac­
tion à des nécessités d’organisation, démobilisation et de 
commandement, signalées par les officiers generaux qui se 
sont succédé à la tête du 15° corps.

Dans sa séance du 4 juillet 1891, la Chambre des Dé­
putés a adopté d’urgence et sans discussion le projet de loi 
qui vous est soumis et votre ‘Commission de 1 armee a 
l’honneur de vous demander de vouloir bien le voter.

PROJET DE LOI

Article premier.

Il est créé un nouveau régiment d’infanterie subdivi- L 

sionnaire.

Art. 2.

Ce corps de troupe aura la composition fixée par le ![ 
tableau A annexé à la loi du 25 juillet 1887.

. ■28311 I
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N° JL570 
CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

CINQUIÈME LÉGISLATURE

SESSION DE 1891

Annexe au procès-verbal de la 2’ séance du 2 juillet 1891.

AVIS
PRÉSENTÉ

AU NOM DE LA COMMISSION DU BUDGET * SUR LE PROJET DE LOI 

portant création d'un régiment d’infanterie subdi­
visionnaire,

* Cette Commission est composée de MM. Casimir Perier (Aube), président', 
Antonin Proust, Camille Pelleta.n, vice-présidents ; Barthou, Raymond Poincaré, 
Millerand, Jonnart, secrétaires ; Emmanuel Arène, Burdeau, Georges Cochery, 
Peytral, Jacques Piou, Cabart-Danneville, Godefroy Cavaignac, -Pichon (Seine), 
Maurice-Faure (Drôme), Glausel de Coussergues, Émile Jamais, Terrier, Sarrien, 
Delcassé, Merjou, Gerville-Réache, Adrien Bastid, Baïhaut, César Duval, Leydet, 
Félix Faure (Seine-Inférieure), Charles Dupuy (Haute-Loire), Henri Brisson, Hervieu, 
Joseph Reinach, baron Reille.

(Voir les. n°s 1156-1486.)

Par M. Georges COGHERY,
Député.

Messieurs,

Le projet de loi ayant pour objet la création d’un 
163e régiment d’infanterie n’entraîne pas immédiatement 
une augmentation de charges égale à l’intégralité des dé­
penses correspondant à un régiment d’infanterie.
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En effet, les effectifs de la troupe seront prélevés sur 
l’ensemble de l’effectif de l’armée, sans l’augmenter, tant que 
durera la situation transitoire au point de vue des ressources 
du recrutement que nous avons signalée dans le rapport sur 
le budget de 1891 et dans l’avis formulé sur le projet de loi 
relatif à la modification d’organisation des régiments régio­
naux ; d’autre part, la musique ne sera pas organisée tant 
que n’interviendra pas le vote d’un crédit spécial.

La dépense s’établit donc ainsi :

Dépense, intégrale théorique d’un régiment.

Solde des officiers.........................................................
Indemnités............................... •................... .
Fourrages et remonte...........................t.....................
Hôpitaux.......... ................................... ..................
Sous-officiers (Cadre supplémentaire)........................
Habillement........................................................ ...........
Armement......................................... ..............................
Vivres... ... ............................. ........................................
Troupe (Solde et indemnités).......................... ............
Hôpitaux..........................................................................

207.9A7 fr.
12.648
21.238

930
8.096

140.059
19.000

138.977
390.263

23.865

” 963.023 fr.
» '■
»
»
»
» /

A déduire :
Effectif de la troupe prélevé sur l’ensemble de l’arme.
Musique (Chef et primes.)...................... ......................

588.504 fr. ) „
7.363 »)595-667 *

..................  367.156 fr.Reste

La dépense serait donc au maximum de 337.156 francs; 
mais elle devra être réduite encore.

La Commission de l’armée a en effet exprimé le vœu que 
les cadres des officiers soient pris de préférence, et dans la 
plus large mesure possible, parmi les officiers de l’infanterie 
de marine que laissera disponibles l’organisation de l’armée 
coloniale.

M. le Président du Conseil a déclaré devant votre Com­
mission du Budget qu’en raison de l’incertitude qui règne 
encore sur la constitution nouvelle des troupes coloniales, il 



ne saurait préciser exactement dans quelle proportion les 
officiers d’infanterie de marine seraient appelés à remplir les 
nouveaux emplois ; mais il nous a assurés que ce serait dans 
la plus large mesure possible et certainement dans une pro­
portion notable.

La dépense de 367.156 francs se trouvera donc compensée 
dans une certaine mesure et temporairement par l’économie 
qui résultera de l’écoulement plus rapide des excédents des 
•cadres de l’infanterie de marine.

Par contre, lorsque les ressources du recrutement per­
mettront d’augmenter les effectifs, une augmentation de l’ef­
fectif total de l’armée et par suite de dépenses résultera du 
projet de loi.

En résumé, la dépense pourra atteindre dans son plein 
963.000 francs, mais elle sera limitée pendant quelques an­
nées à un maximum de 367.156 francs, qu’elle devra même 
être loin d’atteindre, par suite des engagements pris par le 
Gouvernement.

Dans ces conditions, Messieurs, en présence des intérêts 
militaires invoqués et sous la réserve des engagements pris 
par le Gouvernement, votre Commission du budget ne s’op­
pose pas à l’adoption du projet de loi.

Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint Benoit»
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SESSION 1891

Annexe au procès-verbal de la séance du 16 juillet 1891.

RAPPORT
FAIT

Au nom de la Commission de VArmée' chargée d'examiner 
le projet de loi portant modification à la loi du 
13 mars 1875,

PAR M. le Général BILLOT
Sénateur.

(Urgence déclarée.)

Messieurs,

Aux termes de l’article 47 de la loi du 13 mars 1875, 
modifié par la loi du 21 juin 1890, l’infanterie de l’armée 
territoriale est organisée en régiments composés d’un nom­
bre variable de bataillons.

(1) Gette Commission est composée de MM. le Général BILLOT, 
Président; Général GRÉVY, BERTHELOT, Vice-Présidents, LOURTIEb, 
Secrétaire; de GÉS-CAUPENNE, Général DEFFIS, Jules GAZOT, GUYOT- 
LAVALINE, Jules SIMON, MILLIARD, Marquis de CARNE, TEZENAS, 
Baron de LAREINTY, MARGAINE, Colonel MEINADIER, ROGER, 
BÉRAL, BERNARD.

(Voir le n» 154, Sénat, session 1891.)
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L’organisation de tous les corps de troupes de l’infan­
terie territoriale est ainsi ramenê'e au type régimentaire, 
tandis que l'infanterie de l’armée active comprend, outre 
des régiments, des bataillons, et notamment des bataillons 
de chasseurs à pied, formant corps. -

Il en résulte que les hommes qui ont appartenu aux 
chasseurs à pied pendant leur temps de service dans l’armée 
active et dans la réserve ne peuvent être affectés à la même 
subdivision d’arme lorsqu’ils passent dans l’armée territo­
riale, puisque l’organisation de cette armée ne comporteras 
de bataillons de chasseurs.

Ges hommes sont alors classés dans les régiments terri­
toriaux d’infantérie, où‘ l’instruction1 spéciale qu’ils ont pu 
recevoir antérieurement ne se trouve' pas complètement 
utilisée.

Afin de supprimer cette causé d’affaiblissement de l’en­
semble de nos forces, le Gouvernement estime qu’il' y 
aurait intérêt à constituer, dans l’armée territoriale, des 
bataillons formant corps.

Votre commission de l’armée ne voit que des avantages 
à la création de ces unités nouvelles, dans lesquelles se­
raient versés les hommes provenant des bataillons de chas­
seurs à pied.

Elle pense que cette création ne peut soulever aucune 
difficulté au point de vue financier, et elle vous propose en 
conséquence de voter le projet de loi dont la teneur suit :



PROJET DE LOI

Article unique.

L’article 47 de la loi du 13 mars 1875, modifié par la 
loi du 21 juin 1890., est complété comme il suit :

Indépendamment des régiments, l’infanterie de l’ar­
mée territoriale comprend des bataillons de chasseurs à 
pied.

Le nombre de ces bataillons, et, dans chaque bataillon, 
la composition des éléments, ainsi que le nombre des 
Compagnies, sont déterminés par le Ministre de la Guerre.

■ . .......................................................................... ■ - ■____________ Z06Z.S
***>». — laaaiaaaia as itair, »akais av tDxaàaouao. — ». aoniiiot.









ÀMPROJET DE LOI
ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

Ayant pour objet d'assurer Vapprovisionnement de la 
population civile des places fortes en oas de 
guerre,

Article premier.

En prévision d’un investissement^ en temps defguerre, 
le Ministre de la Guerre est autorisé à former des approvi­
sionnements permanents en farine ou en blé, en vue des 
premiers besoins des populations civiles comprises dans 
les périmètres des camps retranchés des places fortes.

L’étendue de ces approvisionnements est déterminée 
par le Ministre de la Guerre d’après les crédits législatifs 
qui seront ouverts à cet effet, et sans pouvoir toutefois excé­
der les besoins évalués à deux mois.

Art. 2.

Les villes et communes dont la population municipale 
totale s’élève à 40.000 âmes et au-dessus participent à la 
dépense dans la proportion de la moitié des frais effectifs de 
l’approvisionnement qui correspond aux besoins de leur 
propre population.

Les villes et communes auxquelles cette disposition est 
applicable sont désignées par un décret dn Président de la 
République.

Art. 3.

Les dépenses résultant de l’application de l’article 2 
sont à la charge des budgets municipaux et ont le caractère 
obligatoire.



EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs,;

Depuis longtemps, le Département de la Guerre se 
préoccupe des moyens d’assurer l’approvisionnement de la 
population civilejdes places fortes en cas de siège. Le décret 
du 12 mars 1890 trace les principales règles à suivre à cet 

i égard. Il admet en principe que l’État se chargera, dans les ; 
limites des crédits ouverts par les Chambres, de la réunion 
des approvisionnements, par voie d’achat ou de réquisition, 

_ ! au moment de la mobilisation, ainsi que des approvisionne- ■. 
ments permanents qu’il pourrait être nécessaire, en certains j 
cas, de constituer par anticipation.

Depuis la promulgation de ce décret, les faits ont mon- l 
tré que ce dernier ordre d’approvisionnements devrait être, ! 
à Paris notamment, plus important qu’on ne l’avait supposée ;

; Les habitudes du commerce tendent de plus en plus à faire 
arriver les denrées en quelque sorte au jour le jour, si bien 
que, dans le courant de l’année 1890, les stocks de grains et i 
de farines sont descendus au-dessous de tous les chiffres : 
précédemment connus. Dans ces conditions il paraît indis- ;

î pensable, si l’on ne veut pas s’exposer à être pris au i 
dépourvu, en cas de complications internationales, de L 

j constituer, à Paris et sur quelques autres points, un àpprovi- । 
sionnement permanent d’une certaine durée.

Il est juste que les municipalités, dont le concours éven- ! 
tuel avait du reste été prévu dans le décret précité, ne , 
restent pas en dehors de cette tâche, qui rentre logiquement ' 
dans leurs attributions; nous proposons de les charger d’as- { 
surer les premiers besoins des citoyens, pendant une durée ! 
qui n’excédera pas deux mois. Le Gouvernement fera le*  
reste, c’est-à-dire pourvoira à la subsistance de la popula- 1 
tion jusqu’à la fin des opérations militaires.

Pour atteindre le but, l’intervention du Parlement est | 
nécessaire. G’est pourquoi nous avons 1 honneur de sou- ■









AMENDEMENT
Au projet de loi, adopté par la Chambre des 

Députés, ayant pour objet d’assurer l’appro­
visionnement de la population civile des places 
fortes en cas de guerre,

(Voir le n° 106, sess. 1891.)

PRÉSENTÉ

Par MM. BERNARD, OÜDET,GAUDY, BRUSSET.LEVREY, 
Ed. MAGNIER, ANGLÉS, Maxime LECOMTE, HUGOT, 
Léon JOURNAULT, Achille BOUILLIEZ, CAMESCASSE, 
A. DÉPREZ, HUGUET, MUNIER, E. GUYOT, Édouard 
MILLAUD,

Sénateurs.

Article 2.

Les frais de ces approvisionnements et de leur 
entretien seront à la charge de l’État.

28299



Article premier.

Les villes et communes comprises dans le périmètre du 
camp retranché des places fortes sont tenues d’assurer, d’une 
manière permanente, la constitution d’un approvisionnement 

I en farines, en vue des premiers besoins des habitants lors 
d’un investissement en temps de guerre. L’étendue de cet 
approvisionnement est déterminée par le Ministre de la 

! Guerre, sans toutefois pouvoir excéder la consommation de 
deux mois.

Les villes et communes auxquelles cette disposition est 
applicable sont désignées par un décret du Président de la 
République.

La moitié de l’approvisionnement pourra être constituée 
en blé, à raison de 27 kilogrammes de blé pour 20 kilo­
grammes de farine, à la condition que des moyens de mou- 

i ture, jugés suffisants, existent dans l’intérieur du camp re- 
I tranché.

Art. 2.

Les voies et moyens pour assurer la formation dudit 
approvisionnement et, éventuellement, des moyens de mou­
ture, sont déterminés par arrêté du Ministre de l’intérieur, 
les Conseils municipaux entendus.

Art. 37

Les dépenses résultant de l’application des articles 1 et 2 
sont à la charge du budget municipal et ont le caractère obli- 

j gatoire.
Art. 4.

Les délégués du Ministre de la Guerre ont qualité pour 
' contrôler les existences d’approvisionnement et les moyens 
i de mouture..
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N“ 2 (rectifié) SÉNAT
12 décembre 1891. Session extraordinaire 1891.

AMENDEMENT
Au projet de loi, adopté par la Chambre des 

Députés, ayant pour objet d'assurer l’appro­
visionnement de la population civile des 
places fortes en cas de guerre,

(Voir les nos 106, sess. ord., et 92, sess. extr. 1891.)

PRÉSENTÉ

Par M. le Colonel MEINADIER,
Sénateur.

Article 2 du projet de loi 
adopté par la Chambre des Députés

Rédaction de l’article 2 
proposé par l’amendement

Article 2 (lor paragraphe).
Les villes et communes dont 

la population municipale to­
tale s’élève à. kO.OOO âmes et 
au-dessus participent à la dé­
pense, dans la proportion de 
la moitié des frais effectifs de 
l’approvisionnement qui cor­
respond aux besoins de leur 
propre population.

Article 2 (1er paragraphe).
Les villes et communes com­

prises dans le périmètre du 
camp retranché des places for­
tes participent à la dépense, 
dans une proportion qui ne 
peut dépasser la moitié des 
frais effectifs de l’approvi­
sionnement qui correspond 
aux besoins de leur propre 
population.

2° paragraphe non modifié :
Les villes et communes auxquelles cette disposi­

tion est applicable sont désignées par un décret du 
Président de la République.
_ t __ __________ 29369

Bàass. — MIPllDffiaiE DU SÉNAT# PALAIS DU LTAEMBOUBG. — P. MOUILDOT.



N° 92

SÉNAT
SESSIONgEXTRAORDINAIRE 1891

Annexe au procès-verbal de la séance du 4 décembre 1891.

RAPPORT
FAIT

Au nom de la Commission de l’Armée*,  chargée d'examiner 
le projet de loi, adopté par la Chambre des Députés,, 
ayant pour objet d’assurer l'approvisionnement de la 
population civile des places fortes en cas de 
guerre,

PAR M. LOURTIES
Sénateur.

Messieurs,

Le projet de loi que j’ai l’honneur de rapporter au nom 
de la Commission de l’armée du Sénat soulève deux ques­
tions de la plus haute importance :

1° Celle de l’approvisionnement de la population civile 
des places fortes en cas de guerre ;

2*  Le point de savoir à qui doit incomber la dépense 
de constitution et d’entretien de ces approvisionnements.

La première partie du projet n’a soulevé aucune 
objection, pas plus à la Commission de l’armée de la

(1) Cette Commission est composée de MM. le Général BILLOT, 
Président; Général GRÉVY, BERTHELOT, Vice-Présidents; LOURTIES, 
Secrétaire; de CÈS-CAUPENNE, Général DEFFIS, Jules GAZOT, GUYOT- 
LAVALINE, Jules SIMON, MILLIARD, Marquis de CARNÉ, TÉZENAS, 
Baron de LAREINTY, MARGAINE, Colonel MEINADIER, ROGER, 
BÉRAL, BERNARD.

(Voir Sénat, n” 106, session ordinaire 1891, et 978-1332-1431, — 
5» iégisl. — delà Chambre des Députés.)



Chambre des Députés et à la Chambre elle-même qu’à la 
Commission de l’arméé du Sénat,

Partout on a été unanime à reconnaître que M. le 
Ministre de la Guerre faisait acte de sage prévoyance en 
soumettant au Parlement, par application du décret du 
12 mars 1890, la question des voies et moyens destinés à 
assurer l’approvisionnement d’un certain nombre de places 
fortes, en vue de l’alimentation en pain de leur population 
civile.

Il était en effet indispensable, pour parer à toute 
éventualité, de mettre en mesure M. le Ministre de la Guerre 
de former dans les places fortes des approvisionnements 
permanents en farine ou en blé, en prévision d’un inves­
tissement et en vue des premiers besoins des populations 
civiles comprises dans les périmètres des camps retranchés 
de ces places.

Si toutes les mesures sont prises en vue de constituer, 
dans les places fortes de 1” et de 2' urgence, des approvi­
sionnements complets en blés et farines, pour la subsis­
tance soit de la garnison de défense, soit de la garnison 
de sûre té, on peut dire qu’à l’heure présente aucun appro­
visionnement permanent n’est encore réalisé en ce qui 
concerne l’alimentation de la population civile ; mais, je 
me hâte d’ajouter que, dans chaque place, un plan de ravi­
taillement est préparé par le gouverneur, avec le Concours 
d’une commission locale dans laquelle l’élément civil est 
largement représenté.

Ce plan de ravitaillement a pour bases;
1° Les besoins à satisfaire en raison du chiffre de la 

population à nourrir, de la ration moyenne des denrées 
diverses à prévoir par habitant et par jour, et de la durée 
conventionnelle de résistance ;

2° Les ressources locales habituelles, autrement dit les 
stocks minima que possède à toute époque de l’année là 
place forte.

S’il y à insuffisance, il y est pourvu par l’exploitation



N° 2 (rectifié) S ~F1 IV A T
12 décembre 1891. Session extraordinaire 1891.

AMENDEMENT
Au projet de loi, adopté par la Chambre des 

Députés, ayant pour objet d'assurer l’appro­
visionnement de la population civile des 
places fortes en cas de guerre,

(Voir les n®’ 106, sess. ord., et 92, sess. extr. 1891.)

PRÉSENTÉ

Par M. le Colonel MEINADIER, 
Sénateur.

Article 2 du projet de loi 
adopté par la Chambre des Députés

Rédaction de l’article 2 
proposé par l’amendement

Article 2 (lor paragraphe).
Les villes et communes dont 

la population municipale to­
tale s'élève à hO.OOO âmes et 
au-dessus participent à la dé­
pense, dans la proportion de 
la moitié des frais effectifs de 
l’approvisionnement qui cor­
respond aux besoins de leur 
propre population.

Article 2 (1er paragraphe).
Les villes et communes com­

prises dans le périmètre du 
camp retranché des places for­
tes participent à la dépense, 
dans une proportion qui ne 
peut dépasser la moitié des 
frais effectifs de l’approvi­
sionnement qui correspond 
aux besoins de leur propre 
population.

2° paragraphe non modifié :
Les villes et communes auxquelles cette disposi­

tion est applicable sont désignées par un décret du 
Président de la République.

29369
MPHIMBRïE DU SÉNAÏ^ PALAIS DU ITXEMBOUBfi. — P. MOUILLOT.



3 — N° 92

de la zone immédiate de ravitaillement, dans la mesure où 
de simples charrois peuvent y contribuer dans le délai 
conventionnel d’investissement.

Si l’exploitation de cette zone ne donne pas les res­
sources nécessaires, le Ministre désigne les départements 
chargés de pourvoir au déficit.

Mais, sur certains points, il est à prévoir que l’insuffi­
sance des ressources agricoles régionales, ou des moyens 
de transport, rendra impossible le ravitaillement de la 
place aux quantités prévues, dans le délai probable d’inves*  
tissement. Compter, pour y faire face, sur les arrivages de 
l’extérieur, serait compter sur une ressource aléatoire, 
surtout au début d’une guerre, où les nécessités de mobi­
lisation et de concentration absorbent pendant un temps 
plus ou moins long les voies ferrées. Il est en effet impos­
sible de prévoir le moment précis où elles pourront être 
utilisées pour le transport des approvisionnements.

Dans ces conditions, une place forte peut se trouver 
investie à un moment donné, sans un ravitaillement suffi­
sant.

Tabler sur les ressources locales permanentes qu’elle 
peut posséder, c’est s’exposer à bien des mécomptes, 
même en se basant sur les stocks actuels, qui sont Consi­
dérablement réduits à peu près partout. Les habitudes 
du commerce tendent en effet de plus en plus à faire arriver 
les denrées en quelque sorte au jour le jour.

A Paris, par exemple, où la consommation quotidienne 
est de 15.000 quintaux de blé, ou 12.000 quintaux de 
farine, le stock commercial de ces denrées a tellement 
baissé qu’il suffirait à peine à l’alimentation en pain de là 
population civile pour une douzaine de jours.

Il était de 266.000 quintaux de farine et 70.000 quin­
taux de blé en 1870. Au mois de septembre 1890, il n’était 
plus que de 49.000 quintaux de farine et dé 5.000 quintaux 
de blé. Il y a même eu un moment vers cette époque où 
Paris n’a eu que cinq jours de subsistance.
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On conçoit combien il est indispensable, dans de 
pareilles situations, de constituer, ainsi que le demande le 
Gouvernement, en dehors des autres moyens de ravitaille­
ment, des approvisionnements permanents, quel que soit 
d’ailleurs le système adopté : Établissement de magasins; 
convention avec le commerce ou l’industrie; création d’ins­
titutions spéciales analogues à l’ancienne Caisse de la 
boulangerie.

Aussi la Commission de l’armée du Sénat, comme la 
Chambre des Députés, n’a-t-elle pas hésité un seul instant 
à adopter le premier paragraphe de l’article premier, qui 
autorise le Ministre de la Guerre à former des approvision­
nements permanents en farine ou en blé, en vue des pre­
miers besoins des populations civiles comprises dans les 
périmètres des camps retranchés des places fortes.

Elle a également adopté, à l’unanimité, le 2e paragraphe, 
qui spécifie que l’étendue de ces approvisionnements est dé­
terminée par le Ministre de la Guerre, d’après les crédits 
législatifs qui seronts ouverts à cet effet, et sans pouvoir 
toutefois excéder les besoins évalués à deux mois.

Le terme de deux mois est en effet reconnu nécessaire 
pour permettre l’approvisionnement de défense de la ville 
de Paris dans les conditions prévues par l’autorité militaire. 
Fixer un chiffre inférieur serait s’exposer à ce qu’une partie 
plus ou moins considérable de l’approvisionnnement de dé­
fense fût consommée pendant le délai d’investissement.

Restait à savoir à qui devait incomber la charge résul­
tant de la constitution et des frais d’entretien des approvi­
sionnements permanents.

L’article 3 du projet primitif du Gouvernement l’impu­
tait en totalité aux communes intéressées. — Il était ainsi 
conçu : « Les dépenses résultant de l’application des arti­
cles premier et 2 sont à la charge du budget municipal et 
ont le caractère obligatoire. »

« Il est juste, disait l’exposé des motifs, que les muni­
cipalités, dont le concours éventuel avait du reste été prévu
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dans le décret du 12 mars 1890, ne restent pas en dehors 
de cette tâche, qui rentre logiquement dans leurs attri­
butions ; nous proposons de les charger d’assurer les pre­
miers besoins des citoyens pendant une durée qui n’excé­
dera pas deux mois. Le Gouvernement fera le reste, c’est-à- 
dire pourvoira à la subsistance de la population jusqu’à la 
fin des opérations militaires. »

Ainsi, d’après le projet du Gouvernement (Tableau n’ 1), 
les 692 communes comprises dans les 21 camps retranchés 
du Nord, de l’Est, du Sud-Est et du centre de la France 
(Paris), dont la population s’élève à 5 millions d’habitants, 
en chiffres ronds, pouvaient tomber sous le coup de l’appli­
cation de la loi.

Toutefois le deuxième paragraphe de l’article premier 
disposait que la mesure n’était applicable que par décret du 
Président de la République pour chaque ville ou commune 
intéressée.

D’après les renseignements fournis par le Gouver­
nement, la dépense relative à la constitution des approvi­
sionnements en blés et farines s’élevait, comme on voit, 
pour les 692 communes comprises dans les 21 camps
retranchés, à.............................................. 43.097.210 fr.
dont ................... 27.719.900 
pour le camp retranché de Paris.

Pour le camp retranché de Lyon . . . 4.256.790
— —-de Lille. . . . 2.424.650

L’Etat se chargerait d’obtenir, moyennant un intérêt 
minime, l’avance des sommes nécessaires, au moyen d’une 
combinaison de banque, de telle sorte que les communes 
intéressées n’eussent à faire aucun versement immédiat. 
Elles gardaient à leur charge les frais annuels comprenant, 
outre 1 0/0 d’intérêt sur la valeur des grains et farines 
approvisionnés, 0 fr. 25 par mois et par quintal de blé ou 
de farine, pour les renouvellements, le magasinage, les 
manutentions diverses et la prime d’entretien.



VILLES ET
Assujetties à l’approvisionnement d’après

CAMPS, RETRANCHÉS

COMMUNES 
de 40.00.0 habitants 

et au-dëssus.

N,ombre

COMMUNES 
le 10.000 habitants et au-dessus 

jusqu’à 40.000.

Npmbie

COMMUNES 
au-dessous 

de 10.000 habitants.

Nombre

de
communes. d’habitants.

de 
communes. d’habitants.

de 
communes.

d’habitants.

1 Paris.........s-..,: 3 2,442^411 23 427.465 162 353.373

Calais-Dunkerque............................ 1 i 58.969 1 39.184 Z' 65 198.623

Maubeuge............... .................... ' »' ■ 1 ' j ■ i ■ 17.008 9 11.930

Lille.......... B H ■ .''.rf/.r/-1.'-.. ■' ’ / t 188.272 JO) • - t>31 . 93.665

! Laon......................  ■ • .................... 1 13.077 13 4.045

| La Fère......................................  ■ • » » * » 20 21.069

g Toul...................... < * ' 22 19.300

| Verdun ............................................... • .»> 17.755 9 5.427

Épinal ............................ ............ » V —- » 1 20.932 18 ' 12.196

Belfort......... ................ ; i 22.181 ‘ 31 15.063

Besançon.......... ■1 56.511 » >> . 3# 11.245

Langres.............................................. » P , . . 41 23.201

Dijon................................................... 1 60.855 » * 16 8.199

Lyon.................. • • ï '401.930 i :i4.iis 33 78.335

Grenoble............................................. 1 ' 52.484 D » 55 49.663

Albertville .• L uli* ........ :■■■ il. r> V* 41 35.959

Modane........................ ........ r '-»< • J f. <*  cô*''  -’ il - C 4’ ♦ ' iï il 10.113

Montperché-Aiton...... .'. ■ . *** • * / » Vr‘ À >Ô 14 10.958

Montgilbert.................................... ‘ P ‘ j ‘ 11 17 12.622

Nice.......... 1 77.478 S 4 5.935

Toulon.................... T '' 70.122 ’ v ï - ■ ’ 8 17.148

r....

I
w ■ , 3.409.032 583.493, ■

1

. 650 998.069
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COMMUNES
le Projet primitif du Gouvernement. (Tableau n* i.)

NOMBRES TOTAUX

par 

camp retranché

QUANTITÉS NÉCESSAIRES 
pour 

un approvisionnement 
de deux mois

VALEUR

de l’approvisionnement.

FRAIS ANNUELS 
Intérêt : 1 0/0

Frais divers d’entre­
tien, de renouvelle 
ments, de manutentionmoitié en blé moitié en Blé

30 francs 
les 100 kilog. 
sacs compris.

■X

>

»

de 
communes d’habitants.

à raison 
de 14 kilog. 
par habitant 
et par mois.

farine à raison 
de 11 kilog. 
par habitant 
et par mois.

40 francs 
les 100 kilog. 
sacs compris.

. Total.
dans les magasins, etc., 
0 fr. 25 par 100 kilogr. 
et par mois.

188

57____

10

32

14

20

22

10

19

32

31

41

17

35

56

41

11.

14

17

10

3.223,249. <

296.786 i

28.938

281.937

17.122 ‘

21.069

19.300

23.182

33.128

37.244

67.756 f

23.201

69.054

494.980

102.147 ÿ

35.959 .

10.113, :

10.958 ■

12.622/

83.413

100.436

quintaux.

451.254

41.549

4*.  051

39.471

2.397

2.949

2.702

\3.245

4.638

5.214

9,486 

.3.248

9.668

69.297

14.300

5i034

1.416

1.534

1.767

11.678

14.061

quintaux.

354.557

36.648

3.183

31.013

*' 1.884

2.318 

, 2.123 '

2.550

3,644

■ 4.097

7,M? .

2.552

7.5JI6

54.447 ]

11.236

3.955

1.113

1.205 •

1.388 ■

9.176

11.048'

ir. ;

13.537.620

1.246.470

121.530

1.184.130

71.916

89.470

81.060

97.350

139.140

156.420

284.580

97.440

290,040

2.078.910

429.000

151.02Ô

42.480

46.020

53.010

350.340

421.830

fr.

14.182.280

1.465.920

127.320

1.240.520

75.360

92.720 .'

84.920

102.000

145,760

163.880

298-120

102,080

303.840

2.177.880 .

449.440

158.200

44.520

48.200

55.520

367.040

441.920

fç. ,

27.719.900

2.712.390

248.850

2.424.650

147.270

182.190

165.980

199.350

284.900

320 300

582.700

199.520

593.880

4.256.790

878.440

309.220

87.000

94.220

108.530

717.380

863.750

fr. c.

2.694.632 »

261.714 90

; 24.190 50

235.698 50

14.315 70

17.622 90

16.134 80

19.378 50

27.695 »

31.136 »

56.644 »

19.395 20

57.730 80

413.799 90

85.392 40

30.059 20

8.457 »

9.159 20

Ï0.550 30

69.735 80

83.964 50

692 4.992.594 698.959 X, 553.186 20.969.770 i .22.127'-440 43,097.210 £4.187.407 10
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La dépense s’élevait :

Poui’ la totalité des 21 camps retran­
chés à. ....... ....................... . . 4.187.407 10

Camp retranché de Paris à................... 2.694.632 »
de Lyon....................... 413.799 90
de Lille............. ... 235.698 50

La Commission de la Chambre des Députés a reculé de­
vant une pareille dépense à imposer à des communes dont 
la plupart avaient des ressources budgétaires impuissantes 
à y faire face. C’est alors que M. le Ministre de la Guerre a 
consenti, par voie de transaction, à restreindre l’obligation 
légale de la constitution et de l’entretien des approvisionne­
ments permanents aux communes de 10.000 habitants et au- 
dessus. Le nombre des villes assujetties se trouvait ainsi 
réduit à 42, réparties dans 14 camps retranchés et compre­
nant une population de près de 4 millions d’habitants.

La Commission entra dans la voie des accommode­
ments, bien qu’elle eût posé en principe « qu’il était injuste 
de répartir tout le poids de la dépense des approvisionne­
ments des camps retranchés entre les communes comprises 
dans leurs périmètres ; que cette dépense, qui intéresait la 
défense du pays entier, devait, par sa nature même, être 
considérée comme une dépense d’État, et que les ressources 
ordinaires du budget avaient charge d’y pourvoir. »

Faisant fléchir la rigueur du principe qu’elle avait posé, 
elle estima que « les grandes villes avaient des devoirs à 
remplir envers leurs populations en temps de guerre, et que, 
de ce chef, il était juste, chaque fois que l’autorité militaire 
ordonnerait des approvisionnements jugés indispensables, 
elles supportassent une quote-part de la dépense. »

Gouvernement et Commission finirent par tomber d’ac­
cord pour fixer à 40.000 habitants et au-dessus la popu­
lation municipale des villes qui devaient tomber sous le 
coup de la loi,.et pour partager par^moitié, entre l’État et 
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les communes, les dépenses résultant des approvisionne­
ments permanents.

Il ne restait plus que 11 villes susceptibles de fournir 
la part contributive, fixée comme suit :

Tableau N° 2.

CAMPS 

retranchés

VILLES 
ou 

COMMUNES ASSUJETTIES

POPULATION

dépenses i 
d’ac

à la charge 
des 

municipalités

’REMIÈRES
ÏAT

à la charge 
de

l'Etat.

INTÉRÊTS 
BT FRAIS DIV 

d’entreti

à la charge 
des 

municipalités

A PAYER 
ERS ANNUELS 
jn, etc.

à la charge 
de 

l’Etat.

Paris .... ■ 1

Galais-Dunkerquë 
Lille.......................
Besançon............
Dijon....................
Lyon....................
Grenoble..............
Nice........
Toulon..................

Totaux........

_________________

Paris (20 arrondis.).. 
Saint-Denis.... ........
Versailles....................
Calais.......................   ■ •
Lille............ ..................
Besançon......................
Dijon............................
LÿOn..............................
Grenoble...............   • ■ •
Nice..............................
Toulon..........................

habitants.

2.344.550
48.009
49.852
58.969

188.272
56.511
60.855

401.930
52.484
77.478
70.122

francs.

10.081.555
211.415
214.865
253.580
809.570
243.000
261.680

1.728.290
225.680
333.165
301.515

francs.

10.081.555
211.415
214.865
253.580
809.570
243.000
261.680

1.728.290
225.680
333.165
301.515

francs.

980 021 30
20.115 65
20.843 15
24.650 30
78.697 70
23.622 »
25.437 80

168.005 90
21.938 30
32.386 30
29.310 15

francs.

980.021 30
20.115 65
20.843 15
24.650 30
78.697 70
23.622 »
25.437 80

168.005 90
21.938 30
32.386 30
29.310 15

3.409.032 14.664.315 14.664.315 1.425.028 55 1.425.028 55

Et encore certaines d’entre elles conservaient-elles 
quelques chances d’échapper aux charges nouvelles dont 
elles étaient menacées, en raison des ressources agricoles 
assez considérables que pouvaient fournir leurs zones immé­
diates de ravitaillement.

Paris, Versailles, Saint-Denis, Lyon, Grenoble et Toulon 
semblaient seules devoir tomber sous le coup de la loi; 
soit une charge totale de 1.240.234 fr. 35 en regard d’une 
dépense de 3 millions environ pour 1 État, seul charge d as­
surer les approvisionnements dans les villes au-dessous de 
40.000 habitants, et n’ayant pas de ressources suffisantes 
dans leur zone de ravitaillement.

«>
N*  92
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La rédaction de l’article 2 fût arrêtée comme suit

« Les villes et communes dont la population muni­
cipale totale s’élève à 40.000 âmes et au-dessus participent 
à la dépense dans la proportion de la moitié des frais effec­
tifs de l’approvisionnement qui correspond aux besoins de 
leur propre population.

< Les villes et communes auxquelles cette disposition 
est applicable sont désignées par un décret du Président 
de la République. »

Enfin, l’article 3 du projet de la Commission stipulait 
que « les dépenses résultant de l’application de l’article 2 
étaient à la charge des budgets municipaux et avaient le 
caractère obligatoire. »

Tel est le projet de loi que la Chambre des Députés a 
adopté dans sa séance du 10 novembre 1890.

Il résulte d’une étude, faite depuis cette époque, sur 
l’approvisionnement en blé ou farines nécessaire pour 
l’alimentation de la population civile des places fortes en 
cas de guerre, que sept villes seulement, Paris, Maubèuge, 
Epinal, Belfort, Besançon, Lyon et Toulon, nécessitent des 
approvisionnements permanents en blé. Pour les autres, 
les ressources de la zone immédiate de ravitaillement attri­
buée à la place peuvent suffire.

Le tableau ci-après n° 3 fait ressortir, pour chacun de 
ces sept camps retranchés, le nécessaire total de deux mois, 
et, en regard, le déficit réel que l’on se propose de combler.
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Tableau N° 3.

CAMPS RETRANCHÉS

POPULATION 
. municipale 

totale 
du périmètre 

du camp 
retranché

QUANTITÉ 
de blé 

. nécessaire 
pour 

les 2 mois

DÉFICIT 
réel 

qu’on se 
propose de 

combler

OBSERVATIONS

Paris................................
Maubeuge..........................।
Épinal................. ... .
Belfort.... . ............... .. ..
Besançon ..........................।
Lyon 4,........ .........
Toulon ................ . ............

Totaux............

quintaux
3.223.249

38.938
33.128
37.244

'i 67.756
494.980
109.'.36 .

quintaux
902.508

8.102
9.276

10.428
18.972

■13.8.594
28.122

quintaux
800.060

8.100
9.200

10.200
19.000
26.000
28.100

quintaux
Déficit.

19.667 1
9.200

10.200
, 48.600

' 26.000
87.200

...

» 1.116.002 900.600

Le tableau n° 4 fait ressortir la dépense présumée de 
l’entretien de 900.600 quintaux de blé, en y comprenant les 
frais de logement (ou magasinage), d’assurance, d’entre­
tien, etc., à raison de 3 fr. 25 (moyenne du blé et de la 
farine) par quintal métrique et par an, et dans l’hypothèse 
où le loyer de l’argent serait de 1 0/0, comme conséquence 
d’un arrangement en cours de négociation avec la Banque 
de France.

Le même tableau donne les répartitions des charges 
entre l’Etat et les communes d’après les bases du projet de 
loi voté par la Chambre des Députés.
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Tableau N° 4.

CAMPS

RETRANCHÉS

LOCA 
IMPOS

Localités

LITÉS 
A BLES

Population

QUANTITÉ 
DE BLÉ 

à entretenir 
réellement

DÉPENSE 
TOTALE 

à raison de 
3fr,35

, RÉPAI 
DÉ LA

État.

ITITION
JÉPENSE

Communes
OBSERVATIONS

Paris .... ..

Maubeuge’..
Epinal............
Belfort......
Besançon....
Lyon..............
Toulon......

Paris........
St-Dehis.. 
Versailles .

Besançon..
Lyon..........
Toulon....

. habitants

2.344.550
48.000
49.850

56.500
401.930
70.122

quintaux

800.000

8.ioo
9.200

10.200
19.000
26.000
28.100

francs •

2.680.000

27.135
301820
34.170
63.650
87.100
94.135

francs

1.535.515

27.135
30.820
34.170
37.152
43.550
61.248

francs

1.099.594
22.512
22.379

»
Vf
»

26.498
43.650
32.887

Totaüi................. ................ 900.600 3.017.010 1.769.590 4.247.420

Soit une prévision de moins de 1.800.000 francs à la 
charge de l’État.

Il n’est pas douteux que le projet, réduit à ces propor­
tions, constitue une charge beaucoup moins grave pour 
l’État et pour les communes, puisque 6 seulement restent 
assujetties sur les 9 pour lesquelles il est indispensable de 
constituer des approvisionnements permanents.

Dès lors les protestations des villes de Nice, Grenoble, 
Calais, etc., n’ont plus aucune raison d’être. Restent celles 
de Lyon, Besançon et Toulon, Paris offrant de contribuer à 
la dépense, à condition de n’être pas en dehors du droit 
commun. Si minime que soit en réalité la dépense par habi­
tant (40 centimes par an environ), elle n’en constitue pas 
moins une charge considérable pour leurs budgets commu­
naux, alors qu’il s’agit en réalité, comme le faisait observer 
M. le Rapporteur du projet de la Chambre des Députés, 
d’une dépense d’Etat, d’une dépense nationale à mettre tout 
entière à la charge du budget de la Guerre, et que, au sur­
plus, aucun article du décret du 12 mars 1890 n’établit la
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participation des communes à la constitution des approvi­
sionnements permanents, ainsi qu’il résulte des premier et 
dernier paragraphes de l’article 3, et de l’article 8, ainsi 
conçus :

XW. 5. _ Paragraphe premier. Les dépenses relatives 
à la Constitution des approvisionnements éventuels, au mo­
ment de la mobilisation, seront effectuées sur ordonance- 
ment ou réquisition de l’autorité militaire, suivant le mode 
arrêté de concert entre les Ministres de la Guerre et des 
Finances, et imputées provisoirement, sauf restitution ulté­
rieure, à un compte général hors budget, classé parmi les 
services spéciaux du Trésor sous le titre de : « Dépenses des 
approvisionnements de siège. »

Ce compte sera soldé progressivement par l’inscription 
en recette :

1*  Des versements opérés dans les caisses du Trésor 
par les villes et communes, à des époques périodiques à 
déterminer, suivant les circonstances, pour la valeur des 
denrées que les municipalités auront reçues de l’adminis­
tration militaire et livrées à la population civile.

jr/. 5. — Dernier paragraphe. — Les dépenses résul­
tant de la constitution, de l’entretien et du renouvellement 
des approvisionnements permanents créés par le Ministre 
de la Guerre sont à la charge du budget de la Guerre, qui 
sera remboursé de ses cessions aux villes et communes, 
comme il est dit au paragraphe premier du présent article 
et à l’article 8 ci-après.

4W. 8. — Les aprovisionnements destinés à la popula­
tion civile, permanents au éventuels, restent en la posses­
sion de l’autorité militaire, à partir du moment où ils sont 
constitués par elle jusqu’à ce que le Gouvernement donne 
l’ordre de les distribuer aux habitants par suite de l’épuise­
ment dçs ressources locales. Ils sont alors délivrés directe-
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ment, au fur et à mesure des besoins, à l’autorité municipale, 
qui est chargée d’en assurer la répartition entre les habi­
tants çt d’en recouvrer le montant. Le remboursement par 
la municipalité a lieu aux prix fixés par le dernier tarif pu­
blié des subsistances militaires, qui devra comprendre, dans 
ce but, toutes les denrées entrant dans l’approvisionnement 
des places fortes. »

La Commission du Sénat a longuement discuté cette 
question de l’attribution d’une partie des charges aux com­
munes intéressées.

Certains membres ont fait observer qu’en réalité elles 
étaient relativement peu considérables pour les places fortes 
visées par le dernier état fourni par M. le Ministre de la 
Guerre, en regard des avantages que leur procure l’existence 
dans le rayon de l’octroi d’une population militaire souvent 
très importante-; qu'au surplus, il y avait un réel intérêt 
pour les municipalités à fournir une part contributive dans 
les frais de constitution et d’entretien des approvisionne­
ments permanents, l’autorité militaire ayant le droit incon­
testable de faire sortir ;de la ville investie ou menacée toutes 
les bouches inutiles, tous les habitants dépourvus de vivres 
de réserve. ■■ -■ _

Le sacrifice qu’on leur demande, ajoutait-on, équivaut 
à .42 centimes par an et par habitant; c’est peu de chose, 
lorsqu’il s’agit d’éviter aux populations cette terrible extré­
mité, surtout si l’on considère que le Gouvernement consent 
à prendre à sa charge la majeure partie de la dépense.

Le projet n’est donc, en quelque sorte, qu’une tran­
saction entre les pouvoirs dictatoriaux des commandants de 
places fortes, en temps de siège, et l’intérêt des habitants à 
n’être pas expulsés de leurs foyers.

La majorité de la Commission, quel que fût son désir 
d’être en conformité de vues avec M. le Ministre de la Guerre, 
tant sur le principe du projet que sur la question des voies 
et moyens, n’a pu se résoudre à créer une exception à
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Fendroit des quelques villes qui, seules, restent assujetties. 
Rien, dans le décret du 12 mars 18.90, ne justifie une 

semblable mesure.
En dehors des considérations d’ordre financier, qui ne 

sont pas sans, gravité pour la plupart des places fortes, en 
raison du peu d’élasticité de leurs budgets, elle a pensé que 
si les villes reliraient quelques avantages de la posses­
sion d’une garnison, elles avaient, d’autre part, des charges 
considérables, des servitudes qui sont une cause de moins*  
value pour la propriété et de gène pour l’expansion et le 
développement de l’agglomération communale; sans parler 
de l’éventualité d’un bombardement, en cas de siège.

N’y a-t-il pas d’ailleurs, sur divers points du territoire, 
des villes de garnison situées en dehors du périmètre des 
campâ retranchés qui bénéficient, comme les places fortes, 
de la présence des troupes?

Pourquoi les laisser entièrement affranchies des charges 
que l’on veut imposer aux villes fortifiées?

Mais en réalité il n’y a, en l’espèce, aucune raison de 
frapper les unes ou les autres, car il. s’agit, non d’une dé­
pense communale, mais d’une dépense qui intéresse .la 
nation tout entière, d’une dépense d’Etat en un mot; ç est 
donc sur les ressources ordinaires du budget que l’Etat doit 
y pourvoir. , . .

La majorité de la Commission espère que Funapimité 
qu’a rencontrée le principe du projet aux deux Commissions 
de l’armée de la Chambre et du Sénat, et à la Chambie des 
Députés, lèvera les objections que pourrait provoquer à la 
Commission des Finances du Sénat, et dans la haute Assem­
blée elle-même, l’augmentation de la dépense incombant à 
f’État.

Quelle est-elle en dernière analyse? De 1.247.420 francs, 
en admettant que Paris, avec Saint-Denis et Versailles, ne 
fournisse aucune part contributive; 102.935 francs, dans le 
cas où la ville de Paris consentirait à fournir la part qui
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pourrait lui revenir dans l’approvisionnement de son im­
mense camp retranché.

La part prévue pour l’État étant déjà de 1.769.590 fr., 
ce ne serait, au pis aller, qu’une charge totale de 3 millions 
70.017 francs à inscrire au budget de la guerre.

Le pays a trop le souvenir des mauvais jours et le sen­
timent de la solidarité nationale pour ne pas trouver équi­
table la répartition sur la totalité des citoyens, à l’ouest 
comme à l’est, au midi comme au nord, de la dépense d’ap­
provisionnement permanent de ses places fortes.

Ge serait faire injure à son patriotisme que de supposer 
qu’il n’accepte pas volontiers, pour Cet objet, un sacrifice 
qui, tout compte fait, représente une contribution annuelle 
de 7 à 8 centimes par habitant.

Le Sénat, nous en sommes convaincus, d’accord avec 
sa Commission de l’armée, pensera de même et acceptera 
sans hésitation d’inscrire au budget du pays une dépense 
qui doit contribuer à sauvegarder l’intégrité du territoire 
national et l’indépendance de la patrie.

En conséquence, votre Commission de l’armée vous 
propose, sous la réserve du renvoi du projet à la Commis­
sion des finances pour avis sur la question des voies et 
moyens, de substituer aux articles 2 et 3 du projet émané de 
la Chambre des Députés l’article suivant, qui n’est autre que 
l’amendement soumis à la Commission de l’armée, par 
M. Bernard et quelques-uns de ses collègues, ainsi conçu :

« Les frais de constitution et d’entretien de ces appro­
visionnements seront à la charge de l’État. »

Le projet se trouve ainsi'rédigé :



PROJET DE LOI
TEXTE Dü PROJET PRIMITIF 

du Gouvernement.

Article premier.

Les villes et communes comprises 
dans le périmètre du camp retran­
ché des places fortes sont tenues 
d’assurer, d’une manière perma­
nente, la constitution d’un approvi­
sionnement en farine, en vue des 
premiers besoins des habitants lors 
d’un investissement en temps de 
guerre. L’étendue de cet approvi­
sionnement est déterminée par le 
Ministre de la Guerre, sans toute­
fois pouvoir excéder la consom­
mation de deux mois.

Les villes et communes auxquelles 
cette disposition est applicable sont 
désignées par un décret du Prési­
dent de la République.

La moitié de l’approvisionne­
ment pourra être constituée en blé, 
à raison de 27 kilogrammes de blé 
pour 20 kilogrammes de farine, à 
la condition que des moyens de 
mouture, jugés suffisants, existent 
dans l’intérieur du camp retranché.

Art. 2.

Les voies et moyens pour assu­
rer la formation dudit approvision­
nement et, éventuellement, des

TEXTE
voté par la Chambre des Députés.

TEXTE
de la Commission dn Sénat.

Article premier.

En prévision d’un investissement 
en temps de guerre, le Ministre de 
la Guerre est autorisé à former des 
approvisionnements permanents en 
farine ou en blé, en vue des pre­
miers besoins des populations ci­
viles comprises dans les périmètres 
des camps retranchés des places 
fortes.

L’étendue de ces approvisionne­
ments est déterminée par le Ministre 
de la Guerre d’après les crédits lé­
gislatifs dont il dispose, et sans 
pouvoir toutefois excéder les be­
soins évalués à deux mois.

Article premier.

Conforme.

Art. 2.

Les villes et communes dont la 
population municipale totale s’élève 
à 40.000 âmes et au-dessus parti-

Art. 2.

Les frais de constitution et 
tretien de ces approvisionne! 
seront à la charge de l’État.
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TEXTE DÜ PROJET PRIMITIF 
du Gouvernement.

TEXTE
voté par 1# Chambfé des Député*.

texte

de la Commission du Sénat.

fens de mouture, sont déter- 
es par arrêté; du Ministre de 
érieur, les Conseils .municipaux 
mdus.

।
cipent à la dépense dans la propor­
tion de la moitié des frais effectifs 
de l’approvisionnement qui corres­
pond aux besoins de leur propre 
population.

Les villes et communes auxquelles 
cette disposition est applicable sont 
désignées par un décret du Prési­
dent de la République.

Art. 3.

5s dépenses résultant de l’appli- 
?n des articles 1 et 2 sont à la 
•ge du budget municipal et ont 
iractère obligatoire.

Art. 4.

ps délégués du Ministre de la 
Irre ont qualité pour contrôler 
jxistences d’approvisionnement 
9S moyens de mouture.

Aiif . 3.

Les dépensés résultant dé 1’àppli- 
catiôn dé l’afticlé 2sônt à la chargé 
dès budgets müfticipàuü et ônt le 
caractère obligatoire.

Art. 4.

Supprimé.

Aftï. t.

Süpprirftéé

ÀftT. 4.

âuppriïnê.

291’3

•**!«. t*>*il*»is  »• atnav, aaiaia »v toxmaouic. ». ■ociiiev.
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6 juillet 1891.
SENAT

Session 1891.

AMENDEMENT
Au projet de loi, adopté par la Chambre des 

Députés, ayant pour objet d’assurer l’appro­
visionnement de la population civile des places 
fortes en cas de guerre,

(Voir le n’ 106, seSs. 1891.)

PRÉSENTÉ

Par MM. BERNARD, OUDET,GAUDY3 BRUSSET, LEVREY, 
Ed. MAGNIER, ANGLÈS, Maxime LECOMTE, HÜGOT, 
Léon JOURNAULT, Achille BOUILLIEZ, GAMESCASSE, 
A. DÉPREZ, HUGUET, MUNIER, E. GUYOT, Édouard 
MILLAUD,

Sénateurs.

Article 2.

Les frais de ces approvisionnements et de leur 
entretien seront à la charge de l’État.

28299

PARIS. — 1MPRIUER1B DU SÉNAT, PALAIS W LUXEMBOURG. — P. MOUILLOT.
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SÉNAT
SESSION 1891

Annexe au procès-verbal de la séance dû 29 ïnaî 1891.

PROJET DE LOI
ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

Ayant pour objet d'assurer Vapprovisionnement de la 
population civile des places fortes en cas de 
guerre, 

PRÉSENTÉ, AU NOM DE

\ M;'garrot ’"b
Président de la République française, ’

Par M. G. de FREYCINET 
Président du Conseil, Ministre de la Guerre,

Et par M. GONSTANS 
Ministre de l’intérieur.

(Renvoyé à la Commission de l'Armée).

EXPOSÉ DES MOTIFS
Le Gouvernement a présenté à la Chambre des Députés, 

dans sa séance du 10 novembre 1890, un projet de loi ayant 
pour objet d’assurer l’approvisionnement de la population 
civile des places fortes en cas de guerre.

La Chambre des Députés a adopté ce projet de loi dans

(Voir les n« 978 13321431, - 5’ législ. - de la Chambre des Députés.) 
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sa séance du 27 mai 1891, et nous avons l'honneur de le 
soumettre aujourd'hui aux délibérations du Sénat.f

Le Gouvernement n’a rien à ajouter à l’exposé des motifs 
qui accompagnait le projet de loi déposé sur Je bureau de 
la Chambre des Députés.

Le Président de la République française,

Décrète :

Le projet de loi dont la teneur suit, déjà adopté par 
la Chambre des Députés, sera présenté au Sénat par les 
Ministres de la Guerre et de l’intérieur, qui sont chargés 
d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discussion.
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Article premier.

En prévision d’un investissement en temps defguerre, 
le Ministre de là Guerre est autorisé à former des approvi­
sionnements permanents en farine ou en blé, en vue des 
premiers besoins des populations civiles comprises dans 
les périmètres des camps retranchés des places fortes.

L’étendue de ces approvisionnements est déterminée 
par le Ministre de la Guerre d’après les crédits législatifs 
qui seront ouverts à cet effet, et sans pouvoir toutefois excé­
der les besoins évalués à deux mois.

Art. 2.

Les villes et communes dont la population municipale 
totale s’élève à 40.000 âmes et au-dessus participent à la 
dépense dans la proportion de la moitié des frais effectifs de 
l’approvisionnement qui correspond aux besoins de leur 
propre population.

Les villes et communes auxquelles cette disposition est 
applicable sont désignées par un décret du Président de la 
République.

Art. 3.

Les dépenses résultant de l’application de 1 article 2 
sont à la charge des budgets municipaux et ont le caractère 
obligatoire.
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Fait à Paris, le 29 mai 1891.

Le Président de la République française,
■ - Signé ; CARNOT.

Par le Président de la République :

Le Président du Conseil, Ministre de la Guerre,
Signé: C. du FREYCINET.

Le Ministre de l’intérieur,

Signé : CONSTANS.

27765
FiaiS. — IMPRIMERIE DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. — P. MOUILLOT.
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SÉNAT
SESSION EXTRAORDINAIRE 1891

Annexe au procès-verbal de la séance du 21 décembre 1891.

AV IS
PRÉSENT^

Au nom de la Commission des finances1 sur le projet de 
loi, adopté par la Ghambre des Députés, ayant 
pour objet d’assurer l’approvisionnement de la popu­
lation civile des places fortes en cas de guerre,

(1) Cette Commission est composée de MM. Emile LOUBET, Président ’> 
Léopold FAYE, Ernest BOULANGER, Vice-Présidents ; MOREL,PRADAL, 
SÉBLINE, Secrétaires ; Adolphe GOCHERY, MAGNIN, FO US SET, ROGER, 
DAUPHIN, GOUIN, TRARIEUX, CUVINOT, . Lucien DAUTRESME, 
MAUGUIN, TIRARD, LECHERBONNIER.

(Voir Sénat, n"> 106, session ordinaire 1891 ; 92, session extraordinaire 
1891, et 978-1332-1431, — 5e législ. — de la Chambre des Députés.)

PAR M. ROGER
Sénateur.

Messieurs,

A la date du 10 novembre 1890, M. le Ministre de la 
Guerre a déposé sur le bureau • de la Chambre un 
projet de loi ayant pour objet d’obliger les villes et com­
munes comprises dans le périmètre du camp retranché des 
places fortes à constituer, dès le temps de paix, un approyi- 
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sionnement en blé ou farine destiné , à parer aux premiers 
besoins des habitants, au cas d’investissement. L’étendue 
de cet approvisionnement, déterminé par le Ministre de la 
Guerre, ne pourra excéder la consommation de deux mois.

Le Gouvernement estime que cette mesure est prise dans 
l’intérêt de la population civile qui, au cas d’investissement, 
aurait ainsi à sa disposition un stock de vivres indispensa­
ble et qui lui serait livré à des prix meilleurs que ceux ré­
sultant d’achats faits en temps de guerre. Aussi a-t-il inséré 
dans le projet de loi une disposition mettant les frais d’ap­
provisionnement à la charge des communes qui, en vertu 
de la loi, seraient ultérieurement désignées par décret du 
Président de la République comme assujetties aux obliga­
tions prévues.

La Chambre a modifié le projet à un double point de 
vue : elle a limité l’obligation de l’approvisionnement aux 
communes ayant plus de 40.000 habitants, estimant que 
celles qui avaient une population moindre n’avaient pas de 
ressources budgétaires suffisantes pour supporter la charge 
qu’on voulait leur imposer; elle a, en outre, décidé que les 
dépenses d’approvisionnement seraient supportées moitié 
par l’Etat et moitié par les villes assujetties.

Le Sénat ayant été saisi du projet de loi, la Commission 
de l’armée en a délibéré et elle propose, dans le rapport 
déposé en son nom, de laisser à la charge de l’Etat la tota­
lité de la dépense.

C’est dans ces conditions que votre Commission a été 
appelée a donner son avis sur les conséquences financières 
du projet et sur les charges qu’il entraînerait pour le 
budget.

Le Ministre de la Guerre ayant actuellement l’inten­
tion de n’appliquer la loi sur les approvisionnements qu’aux 
camps retranchés de Paris, Lyon, Besançon, Epinal, Belfort, 
Maubeuge et Toulon, la dépense peut être évaluée à 
3.017.110 francs.

Quelques-unes de ces villes ayant moins de 40.000 ha-
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bitants, si le projet de loi voté par la Chambre est accepté 
par le Sénat, la part de l’Etat dans la dépense sera de 
1.769.590 francs et celle des villes de 1.247.420 francs, 
chiffre dans lequel Paris seul figure avec Saint-Denis pour 
1.122.106 francs. Si les propositions de la Commission de 
l’armée sont adoptées, la dépense de 3.017.110 'francs "in­
combera en entier au Trésor.

Votre Commission n’a pas à se prononcer sur le prin­
cipe même de la loi dont la Commission de l’armée est 
saisie; mais, considérant que les charges imposées aux 
finances de l’Etat par le budget de la Guerre vont toujours 
en augmentant, elle ne peut que souhaiter, au point de vue 
budgétaire, que le projet voté par la Chambre soit adopté 
par le Sénat.

•y 475
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CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

CINQUIÈME LÉGISLATURE 

SESSION DE 1891

Annexe au procès-verbal de la séance du 19 mars 1891.

RAPPORT
FAIT

AU NOM DE LA COMMISSION DE L’ARMÉE*  CHARGÉE D’EXAMINER 

le projet de loi ayant pour objet d’assurer l’approvi­
sionnement de la population civile des places fortes 
en cas de guerre,

* Cette Commission est composée de MM. Mézières, président-, de Mahy, géné­
ral de Frescheville, vice-présidents ; Cavaignac (Godefroy), Dreyfus (Camille), secré­
taires; Buvignier, Bizarelli, Gaze (Edmond), Vilfeu, Le Provost de Launay, Jumel, 
vice-amiral de Dompierre d’Hornoy, Dupuy (Charles) (Haute-Loire), Gotteron, Lom­
bard, Legludic, prince d’Arenberg, Guyot-Dessaigne, Dujardin-Beaumetz, baron 
Beille, Ponlevoy (Frogier de), Charmes (Francis), Levet (Georges), Berger (Georges) 
(Seine), colonel baron de Plazanet, comte de Mun, Lockroy (Édouard), Brisson 
(Henri), vicomte de Montfort, Baile, Chautemps, Philipon, Bourlier.

(Voir le n° 978.)

Par M. Georges BERGER (Seine),
Député.

Messieurs,

L’article 2 du décret du 12 mars 1890, ayant pour objet 
de déterminer les règles générales du ravitaillement de la 
population civile dans les places fortes, prévoit le cas d’appro-
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visionnements permanents quand la formation d’approvi­
sionnements éventuels, par achats ou réquisitions, aura été 
reconnue insuffisante par le Ministre de la Guerre.

Ces approvisionnements permanents seraient constitués 
et entretenus, dès le temps de paix, en conformité des crédits 
votés par les Chambres.

L’article 4 du même décret stipule que le Ministre de la 
Guerre a dans ses attributions le service des approvisionne­
ments éventuels ou permanents destinés à la population civile 
des places fortes; qu’il désigne les places dans lesquelles il y 
a lieu d’entretenir ces approvisionnements permanents, fixe 
la nature et l’importance de ces approvisionnements et en 
assure la constitution et l’entretien dans la limite des crédits 
votés par les Chambres; et que ces dispositions ne font pas 
obstacle aux mesures qui pourraient être prises dans le même 
but, pendant le temps de paix, par les municipalités, dans les 
limites de leurs attributions, à la charge par elles d’en donner 
connaissance à l’autorité militaire.

Fort de ce décret, le Gouvernement s’est préoccupé de 
s’assurer le pouvoir légal de réunir par anticipation tout au. 
moins les stocks de blé et de farine nécessaires, à titre d’appro­
visionnements permanents, pour garantir, pendant une durée 
de deux mois au moins, la subsistance des populations civiles 
des places fortes avec leurs camps retranchés, quitte à pourvoir 
ensuite à la nourriture de ces mêmes populations jusqu’à la 
fin des opérations militaires. Cette préoccupation du Gou­
vernement se trouve d’autant plus justifiée que, dans la plu­
part des grands centres, les habitudes du commerce teiident 
de plus en plus à faire arriver les denrées en quelque sorte 
au jour le jour. On peut notamment se rendre compte de la 
décroissance du stock commercial des graines et farines, à 
Paris qui consomme par jour 15.000 quintaux de blé ou 
12.000 quintaux de farine, par le tableau comparatif des stocks 
au 1" avril de chacune des années indiquées ci-dessous :



— 3 — N» 1332

Farines. Blés,

Quintaux. Quintaux.

1884..................... 622.861 215.383
1885............... 481.914 83.645
1886............ . 386.447 303.439
1887..... .  455.618 149.545
1888......-------- 174.641 97.493
1889.. ÿ*.. ........... 301.362 218.851
1890.............. .... 140.146 50.753

. Pendant le mois de septembre 1890, le stock de Paris 
était réduit à 49.000 quintaux de farine et 5.000 quintaux de 
blé, tandis qu il y a vingt ans, en 1870, appareille époque, le 
stock commercial de Paris était de 266.000 quintaux de farine 
et 70.000 quintaux de blé.

En août 1890, Paris a passé plusieurs semaines avec cinq 
jours de subsistance; les réserves étaient épuisées en pro­
vince; les ports étaient dégarnis. La situation eût été critique 
si le ravitaillement s’était imposé à ce moment-là!

En conséquence, M. le Ministre de la Guerre et M. le Mi­
nistre de l’intérieur ont déposé, le 10 novembre 1890, un 
projet de loi ayant pour objet d’assurer Vapprovisionne­
ment de la population civile des places fortes, en temps de 
guerre. Ge projet a été renvoyé à votre Commission de l'ar­
mée; celle-ci a accepté, presque sans discussion et à l’unani­
mité, 1 objet de ce projet de loi, parce qu’elle a considéré 
comme indispensable à la défense nationale l’approvisionne­
ment en temps de paix des places fortes pour la nourriture 
de la population civile. Afin d’affirmer son sentiment à cet 
égard elle a nommé son rapporteur, séance tenante ; mais elle 
a réservé la discussion des voies et moyens proposés par le 
Gouvernement.

L article 3 du projet de loi mettait à la charge des bud­
gets municipaux des communes assujetties les dépenses né­
cessaires pour constituer et entretenir, moitié en grains et 
moitié en farines, les approvisionnements locaux, dont l’im­
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portance devait être déterminée par le Ministre de la Guerre, 
sans toutefois pouvoir excéder la consommation de deux 
mois.

Toutes les villes et communes, au nombre de 692, com­
prises dans les 21 camps retranchés du Nord, de l’Est, du 
Sud-Est et du Centre (Paris) de la France, avec une popula­
tion totale de 4.992.594 habitants, auraient pu tomber sous le 
coup de l’application de la loi. Il convient toutefois d’ajouter 
que celles auxquelles les dispositions de ladite loi eussent été 
applicables, devaient, d’après le texte du deuxième para­
graphe de l’article premier, être désignées par un décret du 
Président delà République; en sorte que le Ministre de la 
Guerre gardait la faculté de n’imposer la constitution immé­
diate de l’approvisionnement de deux mois qu’aux aggloméra­
tions importantes, et spécialement à celles qui, comme Paris, 
Lyon, Grenoble, Toulon, par exemple, ne sont pas en tout 
temps dotées de ressources suffisantes dans leurs zones im­
médiates.

D’autre part, la dépense se divisait en deux chapitres 
distincts : l’un de ces chapitres, le plus important, concernait 
la dépense première de la constitution même de l’approvi­
sionnement de deux mois. L’État aurait été certainement en 
mesure de trouver une combinaison de banque qui eût con­
sisté, moyennant un intérêt minime, à obtenir l’avance totale 
des sommes nécessaires, c’est-à-dire à faire warranter, sous 
la garantie du contrôle de l’autorité militaire, les grains et 
farines approvisionnés; on pouvait donc, d’ores et déjà, être 
presque complètement assuré que les villes et communes 
assujetties n’auraient pas, de ce fait, à supporter un débours 
initial qui se serait élevé :

Pour le camp retranché de Paris à......... 27.719.900 fr.
Pour le camp retranché de Lille à.........  2.424.650 »
Pour le camp retranché de Lyon à....... .  4.256.790 »

Et pour la totalité des vingt-et-un camps retranchés à 
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43.097.210 francs, dans le cas où toutes leurs villes et com­
munes auraient été assujetties.

L’autre chapitre de dépenses se rapportait aux frais, y 
compris l’intérêt de la valeur de l’approvisionnement, à 
solder annuellement pour l’entretien, c’est-à-dire le renouvel­
lement, le magasinage et les manutentions diverses des 
grains et farines approvisionnés. Ces frais annuels, laissés 
intégralement à la charge des municipalités, auraient été les 
suivants, en ne comptant l’intérêt qu’à 1 0/0.

Camp retranché de Paris....... . .............   2.694.632 fr.
Camp retranché de Lille...................  235.698 50
Camp retranché de Lyon..,. <  ....... 413.799 90

et pour la totalité des vingt et un camps 
retranchés, de..........  . ......... .......................... 4.187.407 10

Le tableau ci-annexé, que votre Commission de l’armée 
a jugé intéressant de dresser, donne, par camp retranché, le 
nombre des villes et communes de 40.000 habitants et 
au-dessus, de 10.000 à 40.000 habitants et de moins de 
10.000 habitants, qui auraient été assujetties en cas d’applica­
tion intégrale de la loi ; il indique, en outre, les quantités 
de blé et de farine qui eussent été nécessaires pour l’appro­
visionnement réglementaire de chaque camp retranché, avec 
le montant de la dépense initiale d’achat d’une part, et des 
frais annuels de l’autre. Les chiffres inscrits dans ce tableau 
ont été déterminés, en prenant pour base de leur calcul les 
données que voici :

1° Chaque habitant consomme, par jour, 500 grammes 
de pain ;

La farine rend 133 0/0 de pain;
Le grain rend 80 0/0 de farine ;
D’où il résulte, en nombres ronds, que chaque habitant 

consomme par mois :
14 kilogrammes de blé ;
Ou 11 kilogrammes de farine.

2
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En temps de guerre, ces quantités pourront être dimi­
nuées par le rationnement dès les premiers jours de l’inves­
tissement.

2° Le blé vaut : 28 fr. 50 le quintal ou 30 francs en sac ;
La farine vaut : 61 francs à 62 francs le sac de 157 kilo­

grammes, ou 40 francs les 100 kilogrammes, sacs compris.
Ces prix sont évidemment des prix forts, ils corres­

pondent à peu près aux cours actuels, qu’on a toute chance 
de voir s’abaisser prochainement, malgré les manquements 
probables de la prochaine récolte ; votre Commission les a 
adoptés quand même, aussi bien que les quantités de temps 
de paix pour la consommation par habitant en blé et en 
farine, parce qu’elle n’a Voulu ne prévoir que des surprises 
d’économie pour le moment où l’autorité militaire appli­
quera la loi. . ,

3° Les frais annuels comprennent, outre 1 0/0 d’intérêt 
sur la valeur des grains et farines approvisionnés, 0 fr. 25 
par mois et par quintal de blé ou de farine, pour les renou­
vellements, le magasinage, les manutentions diverses et la 
prime d’entretien.



VILLES ET COMMUNES

Assujetties à l’approvisionnement d'après le Projet 

du Gouvernement
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CAMPS RETRANCHÉS.

COMMUNES 
de 40.000 habitants 

et au-dessus.

Nombre

COMMUNES 
de 10.000 habitants et au-dessus 

jusqu’à 40.000.

Nombre

COMMUNES 
au-dessous 

de 10.000 habitants.

Nombre

de 
communes. d’habitants. de 

communes.
d’habitants. de 

communes.
d’habitants.

Paris.......................... à.

i

»

i

»

»

»

■ »

. ?.•

».

1

■'■)>.

1

1

1

»

»

1

J

2.442.411

58.969

»

188.272

»

* >)' ■’

* L n : ’ ;
))

• »

56.511

»

60.855

401.930

52.484

»

» .

• '/%<•.

77.478

70.122

23

1

1

• »

1

- ))

».

i

i

, i

/ S j?;?

»

1

»

))

»

/ »'

1

427.465

39.194

17.008

' »

13.077

»

17.755

20.932

22.181

» 

» -

14.715

»

»

» '

» 

»

13.166

162

65

9

31

13

20

22

9

18

31

30 

'.Al

16

33<

55

41

11

lit

17

h

8

353.373

198.623

11.930

93.665

4.0Zi5

21.069

19.300

5.427

12.196

15.063

11.245

23.201

8.199

78.335

49.663

35.959

10.113

10.958

12.622

5.935

17.148

Calais-Dunkerque..........

Maùbeuge....... i..............

Lille.............. J..........

Laon........................    .

La Fère.............

Toul..........................

Verdun........ .  . >

Épinal............. .

Belfort.................

Besançon.................

Langres.......... .  ..

Dijon........... . . . .

Lyon.............................

Grenoble...........:...........

Albertville.......................

Modane.............................. ,

Montperché-Aiton.......................

Montgilbert.........,... . A.. .

Nice....................   ...■

Toulon.................. ..................

Totaux................... ■ 11 3.409.032 31 585.493 - 650 998.069
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NOMBRES TOTAUX
par 

camp .retranché

QUANTITÉS NÉCESSAIRES 
pour 

un approvisionnement 
de deux mois.

VALEUR 

de l’approvisionnement.
FRAIS ANNUELS

Intérêt : 1 0/0
Frais divers d’entre­

tien, de renouvelle­
ments, de manutention 
dans les magasins, etc., 
0 fr. 25 par 100 kilog. 
et par mois.

moitié en blé 
à raison 

de 14 kilog. 
par habitant 
et par mois.

moitié en farine 
à raison 

de 11 kilog. 
par habitant 
et par mois.

Blé
30 francs, 

les 100 kilog. 
sacs compris.

Farine
40 francs 

les 100 kilog. 
sacs compris.

Total.de
' communes.

d’habitants.

quintaux. quintaux. ‘ fr- fr. fr. fr. c.

188 3.223.249 451.254 354.557 13.537.620 14.182.280 27.719.900 2.694.632 »
67 296.786 / 41.549 36.648 1.246.470 1.465.920 2.712.390 261.714 90
10 28.938 4.051 3.183 121.530 127.320 248.850 24.190 50

. 32 281.937 39.471 31.013 1.184.130 1.240.520 2.424.650 235.698 50
14 17.122 2.397 1.884 71.910 75.360 447.270 14.315 70

-20 - -21.069 2.949 2.318 89.470 92.720 482.190 17.622 90
22 19.300 2.702 2.123 81.060 84.920 165.980 16.134 80
10 23.182 3.245 2.550 97.350 102.000 199.350 19.378 50
19 33.128 4.638 3.644 139.140 145.760 284.900 27.695 i

'32 37.244 5.214 4.097 156.420 163.880 320.300 31.136 »
31 67.756 9.486 7.453 284.580 298.120 582.700 56.644 »
41 23.201 3.248 2.552 97.440 102.080 • 199.520 19.395 20
17 69.054 ~ 9.668 7.596 290.040 303.840 ' 593.880 57.730 80
35 494.980 69.297 • 54.447 2.078.910 2,177.880 4.256.790 413.799 90
56 102.147 14.300 11.236 429.000 449.440 878.440 85.392 40
41 35.959 5.034 3.955 151.020 158.200 309.220 30.059 20
11 10.113 1.416 1.113 42.480 44.520 87.000 8.457 »
14 10.958 1.534 1.205 46.020 48.200 94.220 9.159 20
17 12,622 1,767 1.388 53.010 55.520 108.530 10.550 30

5 83.413 11.678 9.176 350.340 367.04.0 717.380 69.735 80
10 100.436 14.061 11.048 421.830 441.920 863.750 83.964 50

' 692 4.992.594 698.959 553.186 20.969.770 22.127.440 43,097.210 4.187.407 10
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Tout en se rendant compte que le Ministre de la Guerre 
pourrait, sans compromettre la défense nationale, apporter, 
comme cela vient d’être expliqué, les plus grands tempéra­
ments dans l’application de la loi, votre Commission a pensé 
que le Gouvernement ne pouvait se considérer comme tout 
à fait autorisé, par le décret du 12 mars 1890, à imposer des 
charges aussi particulièrement considérables aux budgets 
municipaux des villes et communes assujetties, bien que ce 
décret ait prévu leur concours éventuel. Elle a posé en prin­
cipe qu’il serait injuste de répartir tout le poids delà dépense 
des approvisionnements des camps retranchés entre les com­
munes comprises dans les périmètres de ceux-ci ; que cette 
dépense, qui intéresse la défense du pays entier, doit, par sa 
nature même, être considérée comme une dépense d’État, et 
que les ressources ordinaires du budget ont charge d’y pour­
voir.

Votre Commission a fait connaître cet avis au Gouverne­
ment. C’est alors que M. le Ministre de la Guerre a consenti à 
modifier le projet de loi. Il a proposé d’inscrire dans l’ar­
ticle premier que les communes d’au moins 10.000 âmes au­
raient seules l’obligation légale de constituer et d’entretenir 
un approvisionnement de deux mois en grains et farines. 
Dans ces conditions, le nombre des villes et communes sus­
ceptibles d’être assujetties se trouvait réduit à 42, comprenant 
une population totale de 3.994.525 habitants, dans 14 camps 
retranchés (voir le tableau ci-dessus) ; et 650 communes 
d’une population totale de 998.069 habitants se trouvaient 
libérées dans les 21 camps retranchés. Dans ces conditions 
aussi, peu de communes comprises dans les périmètres des 
camps retranchés autres que celui de Paris restaient mena­
cées d’être contraintes de constituer le stock ; parmi ces 8 
ou 10 communes, il fallait comprendre celles importantes 
d’Épinal, de Belfort, de Lyon et de Toulon, situées toutes 
quatre dans des régions où la production agricole et les stocks 
commerciaux sont insuffisants. Votre Commission a entendu 
le Gouvernement au sujet de cette modification du projet de
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loi primitif. Elle a reconnu se trouver en présence de dispo­
sitions nouvelles qui auraient l’heüreux effet de n’exposer, 
en aucun cas, les communes d’une faible population à 
subir le poids d’une dépense hors de proportion avec leurs 
ressources. Mais ces dispositions lui ont paru néanmoins 
rester contraires au principe qu’elle avait posé et qui lui 
avait dicté ses précédentes résolutions. Toutefois, elle s’est 
rendu compte que les grandes villes ont des devoirs à rem­
plir envers leurs populations en temps de guerre, et que, de 
ce chef, il serait juste, chaque fois que l’autorité militaire 
ordonnera des approvisionnements jugés indispensables, 
qu’elles supportassent une quote-part de la dépense.

En conséquence, votre Commission de l’armée, amen­
dant le projet de loi du Gouvernement, sans tenir compte des 
modifications précitées que celui-ci avait pris l’initiative d’y 
introduire, vous propos de décider que les villes et communes 
de 40.000 habitants et plus tomberont seules sous le coup de 
la loi, et que les dépenses résultant des approvisionnements 
qui leur seront enjoints par l’autorité militaire, seront parta­
gées par moitié entre l’État et les municipalités ; ce qui revient 
à dire que l’Administration de la Guerre reprend, sous forme 
d’une loi, les dispositions du décret du 12 mars 1890 et se 
chargera de constituer elle-même la totalité des stocks néces­
saires, le concours imposé aux communes se manifestant dès 
lors uniquement par le versement au Trésor de leurs quote- 
parts.

Les agglomérations communales de 40.000 habitants et 
plus comprises dans les camps retranchés de France sont au 
nombre de onze, étant bien entendu que la loi ne vise que la 
population municipale et non la population totale, qui com­
prend des éléments dont il n’y a pas lieu de tenir compte 
dans l’espèce, tels que garnisons, établissements comptés à 
part dans le recensement, etc., etc.

La loi amendée, que votre Commission vous propose 
d’adopter, ferait à ces onze agglomérations la situation de dé­
penses qui résulte du tableau ci-après :
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CAMPS 

retranchés.

VILLES

DÉPENSES 
premières d’achat

INTÉRÊTS A PAYER ? 
et frais divers annuels 

d’entretien, etc.

ou communes • 
assujetties.

POPULATION.
à la charge 

des 
municipalités.

à la charge 
de 

M’État.

à la charge 
des 

municipalités.

à la charge 
de 

l’État.

Paris ,, . «. .. .<
Paris (20 arrond.).... a

habitants.

2.344.550
48.009
49.852
58.969

188.272
56.511
60.855

401.930
52.484
77.478
70.122

&•

10.081.555
211,415 .
214.865
253.580
809 .'570
243.000
261.680

1.728.290
225.680
333.165
301.515

fr.

10.081.555
211.415
214.865
253.580
809.570
243.000
261.680

1.728.290
225.680
333.165
301.515

fr,. c#

980.021 30
20.115 65
20.843 15
24.650 30

,78.697 70
23.622 »
25.437 80

168.005 90
21.938 30
32.386 30
29.310 15

fr. c.

980.021 30
20.115 65
20.843 15
24.650 30
78.697 70
23.622 »
25.437 80

168.005 90
21.938 30
32.386 30
29.310 15

Saint-Denis......................

Galais-Dunkerque. 
Lille

Versailles........................
Calais ................................
Lille .............................

Rp.sanc.on Besançon..........................
Diinn. .. ... Dijon...................................
T.vnn Lyon................................   •

Grenoble...........................
Mi pp Nice.... ...............................
Trtn 1 nn Toulon...............................

3.409.032 lû. 664.315 14.664.315 1.425.028 55 1.425.028 55

Les villes inévitablement assujetties, vu la situation 
agricole de leurs zones immédiates, seraient vraisemblable­
ment : Paris, Versailles, Saint-Denis, Lyon, Grenoble et 
Toulon. Les budgets de ces villes semblent, à premier exa­
men, être en état normal de supporter annuellement une 
charge nouvelle de dépenses de 980.021 fr. 30 20. US fr. 65 
—20.843 fr. 15 -168.005 fr. 90 - 21.938 fr. 20 — 29.310 fr. 15, 
qui correspondent au taux de 0 fr. 42 par habitant. Il reste 
sous-entendu qu’il ne saurait être question pour les munici­
palités de solder immédiatement leurs parts des frais d achat 
des approvisionnements; ces frais seraient supportés par une 
société de crédit, probablement par la Banque de France elle- 
même qui se contenterait d’un intérêt de 1 0/0 et trouverait 
la représentation de ses avances dans les stocks de grains et 
de farines, maintenus et entretenus sous la double garantie 
du contrôle et de la responsabilité de l’État.

Quant au Gouvernement il aurait à faire inscrire au bud­
get des dépenses du Ministère de la Guerre une somme qu’il
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faudrait prudemment porter à 3 millions de francs, car il 
sera dans la nécessité de pourvoir à la totalité des frais d en­
tretien de certaines villes ou communes de moins de 
40.000 habitants faisant partie de camps retranchés qui ne 
sont pas mieux pourvus agricolement par leurs zones que 
ceux de Paris, de Lyon, de Grenoble et de Toulon. Il peut 
aussi se produire telles éventualités qui fassent appliquer la 
loi à un plus grand nombre de grands centres, ou qui obli­
gent l’État à pourvoir par lui-même aux approvisionnements 
de places laissées d’abord de côté; peut-être même faudra-t- 
il, à un moment donné, englober dans les prévisions ou les 
besoins d’approvisionnement les places fortes et les camps 
retranchés de l’Ouest, tels que Cherbourg, Lorient et Brest.

En ce qui concerne spécialement Paris et Lyon, qui, par 
l’importance de leurs populations et leurs situations, aussi 
bien que par considération de ce qui s est passé en 1870-71, 
méritent une attention très particulière, votre Commission a 
eu souci de ménager les finances de ces villes dans une me­
sure correspondante aux obligations auxquelles leurs muni­
cipalités doivent être, par la force des choses, prêtes à se 
soumettre en prévision d’un investissement.

La combinaison qui résulterait de l’adoption de la loi 
amendée telle que votre Commission a l’honneur de vous la 
présenter réduit de 50 0/0 la dépense annuelle de près de 
2 millions de francs, à laquelle le budget municipal de la 
ville de Paris aurait dû suffire pour obéir à la loi telle que 
le Gouvernement l’avait d’abord conçue. Il faut remarquer, 
en outre, que la capitale échapperait, de ce fait, aux dépenses 
beaucoup plus considérables qu a proposées la Commission 
spéciale du ravitaillement de Paris, lorsqu’elle a demandé 
qu’on rétablisse, avec le titre de Caisse municipale d’appro­
visionnement, l’ancienne Caisse municipale de la bou­
langerie, de façon à pouvoir obliger, avec son aide, les bou­
langers à posséder constamment, soit chez eux, soit dans les 
magasins publics, un approvisionnement de farine corres­
pondant à trois mois de consommation ; cette même Commis- 
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sîon avait insisté sur la création, aux frais de la ville, de 
magasins-entrepôts municipaux et de meuneries municipales.

Aucune dépense extraordinaire n’est à redouter pour la 
construction ou la création des magasins spéciaux destinés 
à recevoir les approvisionnements visés par la loi en ques­
tion. Les camps retranchés en sont pourvus, et les approvi­
sionnements de Paris frouveront aisément place dans les 
magasins généraux ouverts au commerce dans la capitale.

La Chambre s’en rapportera à la prudence de l’autorité 
militaire, afin que les cahiers des charges de celle-ci stipu­
lent des délais suffisamment étendus pour les livraisons. 
11 faudra, en effet, faire en sorte de ne provoquer ni hausse 
de prix, ni spéculations dont les conséquences puissent être 
gênantes pour le commerce ordinaire des grains et farines, 
en même temps qu’onéreuses pour les consommateurs. 
Il conviendra que les livraisons de quantités un peu impor­
tantes soient échelonnées pendant une durée de six à huit 
mois, que les achats de blés soient effectués en bonne saison, 
et qu’on tienne compte, pour les farines, des époques de 
l’année où la mouture à eau peut apporter son concours à la 
minoterie à vapeur.

Des règlements spéciaux devront aussi être étudiés en 
vue de la surveillance des stocks, de leur bon entretien et de 
leurs renouvellements périodiques.

En conséquence, votre Commission de l’armée a l’hon­
neur de vous proposer d’adopter le projet de loi ayant pour 
objet d’assurer l’approvisionnement de la population civile 
des places fortes en cas de guerre, avec les amendements 
inscrits ci-dessous, en face des textes primitifs des articles :
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Texte du projet de loi du 
Gouvernement.

Texe du projet de loi de la 
Commission.

Article premier.

Les villes et communes comprises 
dans le périmètre du camp retranché 
des places fortes sont tenues d’assurer, 
d’une manière permanente, la consti­
tution d’un approvisionnement en fa­
rine, en vue des premiers besoins des 
habitants lors d’un investissement en 
temps de guerre. L’étendue de cet ap­
provisionnement est déterminée par le 
Ministre de la Guerre, sans toutefois 
pouvoir excéder la consommation de 
deux mois.

Les villes et communes auxquelles 
cette disposition est applicable sont 
désignées par un décret du Président 
de la République.

La moitié de l’approvisionnement 
pourra être constituée en blé, à raison 
de 27 kilogrammes de blé pour 20 ki­
logrammes de farine, à la condition 
que des moyens de mouture, jugés 
suffisants, existent dans 1 intérieur du 
camp retranché.

Art. 2.

Les voies et moyens pour assurer la 
formation dudit approvisionnement et, 
éventuellement, des moyens de mou­
ture, sont déterminés par arrêté du 
Ministre de l’intérieur, les Conseils 
municipaux entendus.

Article premier.

En prévision d’un investissement en 
temps de guerre, le Ministre de la 
Guerre est autorisé à former des ap­
provisionnements permanents en farine 
ou en blé, en vue des premiers besoins 
des populations civiles comprises dans 
les périmètres des camps retranchés 
des places fortes.

L’étendue de ces approvisionnements 
est déterminée par le Ministre de la 
Guerre d’après les crédits législatifs 
dont il dispose et sans pouvoir toutefois 
excéder les besoins évalués à deux 
mois.

. Art. 2.

Les villes et communes dont la po­
pulation municipale totale s’élève à 
40.000 âmes et au-dessus participent 
à la dépense dans la proportion de la 
moitié des frais effectifs de l’approvi­
sionnement qui correspond aux besoins 
de leur propre population.

Les villes et communes auxquelles 
cette disposition est applicable sont 
désignées par un décret du Président 
de la République.
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Texte du projet de loi du 
Gouvernement.

Texte du projet de loi de la 
Commission.

Art. 3.

Les dépenses résultant de l’applica­
tion des articles 1 et 2 sont à la charge 
du budget municipal et ont le caractère 
obligatoire.

Art. Ii.

Les délégués du Ministre de la Guerre 
ont qualité pour contrôler les existences 
d’approvisionnement et les moyens de 
mouture. j

Art. 3.

Les dépenses résultant de l’applica­
tion de l’article 2 sont à la charge des 
budgets municipaux et ont le caractère 
obligatoire.

Art. Z>.

Supprimé.

Pari». — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, <, rue Saint-Ber,•>
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AVIS
PRÉSENTÉ

A0 NOM DE Là COMMISSION DU BUDGET * SUR LE PROJET DE LOI 

avant pour objet d'assurer f approvisionnement de la 
population civile des places fortes en cas de guerre,

Par M. Georges GOCHERY,
Député.

Messieurs,
Votre Commission du Budget, appelée*  donner son avis 

sur le projet de loi ayant pour objet d’assurer laPPr0V'®’°" 
nement dés places fortes, n’avait pas a se P™n 
principe de l’adoption de mesures legislatives spéciales po

* Celte commission est composée ^^‘g’^ou^Bssmond Poincaré, 

Antonio Proust, Camille **“*“’'Arène, Burdeau, Georges Cochery, 
Millerand, Jonnart, secrétaire , . rndefrov Cavaignac, Pichon (Seine),
Peytral, Jacques Mo», •“*»
Matïrice-Faure (Drôme), Clause! de Cous g , Duval, Leydet,
ydli^Faure^(Seînè-Mérieure),aÇharlesDupuy (Haute-Loire), Henri Brisson, Hervieu, 

Joseph Relnach, baron Rellle.
(Voir les-n0S 978-1332.)
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la constitution, dès le temps de paix, de certains approvision­
nements destinés à la population civile. Cette question avait 
été renvoyée par vous à la Commission de l’Armée.

Elle doit seulement vous rendre compte des consé­
quences financières du projet de loi.

Le projet de la Commission de l’Armée modifie le texte 
primitif du Gouvernement qui imposait aux villes ces appro­
visionnements comme charge municipale : il fait assurer 
par l’État la préparation et l’entretien, à titre d’appoint, de 
stocks pouvant atteindre deux mois de vivres en blé et farine, 
et lui impose la moitié des charges correspondantes en ce 
qui concerne les villes de plus de 40.000 habitants (popu­
lation municipale) et la totalité dans les autres communes.

Les dépenses annuelles pouvant en résulter pour l’État 
seraient limitées, d’après les chiffres qui nous ont été fournis 
par le Gouvernement, dans l’hypothèse de l’entretien d’ap­
provisionnements par des entrepreneurs désignés par adju­
dication, à un maximum de 1.770.000 francs pour sept 
places, les seules où M. le Ministre de la Guerre juge insuffi­
sants les stocks normaux.

Cette dépense n’est pas d’ores et déjà acceptée par nous : 
en effet la loi de principe prévoit seulement que, dans cer­
tains cas, il pourra être nécessaire de recourir à la consti­
tution de ces approvisionnements ; elle n’entraîne aucune 
charge permanente ; et stipule au second paragraphe de 
l’article 1er que « l’étendue de ces approvisionnements est 
déterminée par le Ministre de la Guerre d’après les crédits 
législatifs dont il dispose et sans pouvoir toutefois excéder 
les besoins évalués à deux mois ».

La liberté du Parlement reste donc entière au point de 
vue de l’application.

Il devra, avant toute exécution; avant même tout enga­
gement à souscrire au nom de l’État, être appelé à statuer 
sur l’ouverture des crédits ; il sera juge de l’opportunité et 
de la quotité des engagements à prendre.

Il pourra ainsi tenir compte de l’importance des stocks
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commerciaux existants et de leur variation, et régler les 
crédits selon les nécessités reconnues.

Dans ces conditions et sous ces réserves, votre Com­
mission du Budget ne s’oppose ni aux mesures législatives 
spéciales, ni à la répartition des charges résultant des pro­
positions de la Commission de l’Armée ; elle estime toutefois 
que, pour plus de clarté, et afin de bien exprimer que les 
dépenses correspondantes devront être gagées sur des crédits 
spéciaux ouverts avec cette affectation précise, il y a lieu 
de modifier ainsi qu’il suit la rédaction du deuxième para­
graphe de l’article premier du projet de loi :

« L’étendue de ces approvisionnements sera déterminée 
par le Ministre de la Guerre d’après les crédits législatifs qui 
seront ouverts à cet effet, et sans pouvoir toutefois excéder 
la consommation de deux mois. »

pari, _ MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 1, rue Saint-Benoît
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PROJET DE LOI
ayant pour objet d’assurer ^'approvisionnement de la 

population civile des places fortes en cas de 
guerre,

(Renvoyé à la Commission de l'armée)

PRÉSENTÉ

Au nom de M, CARNOT, 
Président de la République française, 

' Par M. de FREYCINET, 
Président du Conseil, Ministre de la Guerre, 

Et par M. CONSTANS, 
Ministre de l’intérieur.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs,

Depuis longtemps, le Département de la Guerre se 
préoccupe des moyens d’assurer l’approvisionnement de la 
population civile'des places fortes en cas de siège. Le décret
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du 12 mars 1890 trace les principales règles à suivre à cet 
égard. Il admet en principe que l’État se’chargera, dans les 
limites des crédits ouverts par les" Chambres, de la réunion 
des approvisionnements, par voie d’achat ou de réquisition, 
an-moment de la mobilisation, ainsi que des approvisionne­
ments permanents qu’il pourrait être nécessaire, en certains 
cas, de constituer par anticipation.

Depuis la promulgation de ce décret, les faits ont mon­
tré que ce dernier ordre d’approvisionnements devrait être, 
à Paris notamment, plus important qu’on ne l’avait supposé. 
Les habitudes du commerce tendent de plus en plus à faire 
arriver les denrées en quelque sorte au jour le jour, si bien 
que, dans le courant de l’année 1890, les stocks de grains et 
de farines sont descendus au-dessous de tous les chiffres 
précédemment connus. Dans ces conditions il paraît indis­
pensable, si l’on ne veut pas s’exposer à être pris au 
dépourvu, en cas de complications internationales, de 
constituer, à Paris et sur quelques autres points, un approvi­
sionnement permanent d’une certaine durée.

Il est juste que les municipalités, dont le concours éven­
tuel avait du reste été prévu dans le décret précité, ne 
restent pas en dehors de cette tâche, qui rentre logiquement 
dans leurs attributions; nous proposons de les charger d’as­
surer les premiers besoins des citoyens, pendant une durée 
qui n’excédera pas deux mois. Le Gouvernement fera le 
reste, c’est-à-dire pourvoira’à la subsistance de la popula­
tion jusqu’à la fin des opérations militaires.

Pour atteindre le but, l’intervention du Parlement est 
nécessaire. G’est pourquoi nous avons 1 honneur de sou­
mettre à vos délibérations le projet de loi suivant.
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PROJET DE LOI.

Le Président de la République française

Décrète :

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté à la 
Chambre des Députés par le Président du Conseil, Ministre 
de la Guerre, et par le Ministre de l’intérieur, qui sont char­
gés d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discussion.

Article premier.

Les villes et communes comprises dans le périmètre du 
camp retranché des places fortes sont tenues d’assurer, d’une 
manière permanente, la constitution d’un approvisionnement 
en farines, en vue des premiers besoins des habitants lors 
d’un investissement en temps de guerre. L’étendue de cet 
approvisionnement est déterminée par le Ministre de la 
Guerre, sans toutefois pouvoir excéder la consommation de 
deux mois.

Les villes et communes auxquelles cette disposition est 
applicable sont désignées par un décret du Président de la 
République.

La moitié de l’approvisionnement pourra être constituée 
en blé, à raison de 27 kilogrammes de blé pour 20 kilo­
grammes de farine, à la condition que des moyens de mou­
ture, jugés suffisants, existent dans l’intérieur du camp re­
tranché.

Art. 2.

Les voies et moyens pour assurer la formation dudit 
approvisionnement et, éventuellement, des moyens de mou­
ture, sont déterminés par arrêté du Ministre de l’intérieur, 
les Conseils municipaux entendus.
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Art. 3.

Les dépenses résultant de l’application des articles 1 et 2 
sont à la charge du budget municipal et ont le caractère obli­
gatoire.

Art. 4.

Les délégués du Ministre dé la Guerre ont qualité pour 
contrôler les existences d’approvisionnement et les moyens 
de mouture.

Fait à Paris, le 10 novembre 1890. z

Le Président de la République française, 
Signé : CARNOT.

Par le Président de la République ;

Le Président du Conseil, Ministre de la Guerre,
Signé: G. de FREYCINET.

Le Ministre de l’intérieur, 
Signé : CONSTANS.

Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoît.
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Annexe au procès-verbal de la séance du 30 novembre 1891.

PROPOSITION DE LOI
Portant modification -des articles 8, 5, 7, 8 et 9 de la loi 

du 18 mars 4889, relative au rengagement des 
sous-officiers,



PROPOSITION DE LOI

Article unique.

Les articles 3, 5, 7, 8 et 9 de la loi du 18 mars 1889, 
relative aux rengagements des sous-ofïiciers, sont modifiés 
ainsi qu’il suit :

ART. 3. — Le nombre total des sous-officiers rengagés 
ou commissionnés ne peut dépasser, dans chaque arme ou 
service, les deux tiers de l’effectif normal des sous-offi­
ciers. Toutefois, les sous-officiers de l’État-Major des régi­
ments peuvent tous être rengagés ou commissionnés, sans 
être compris dans la proportion précédente. Sous ces 
réserves, le Ministre de la Guerre détermine, tous les ans, 
le nombre des sous-officiers qui pourront être, pendant 
l’année, rengagés ou commissionnés dans chaque corps de 
troupe.

Peuvent être admis, en sus de ce nombre, à contracter / 
des "rengagements sans prime, jusqu’à concurrence du ( 
chiffre fixé au paragraphe premier du présent article, les f 
sôus-officiers qui, arrivés à l’expiration de leur service^ 
legal, ne peuvent se rengager faute de place; les premières \ 
vacances de sous-officiers rengagés avec prime, qui viennent )
à se produire dans le corps, leurs seront attribuées d’office, 
dès que le chiffre de ces rengagés tombe au-dessous dîT la > 
"fixation ministérielle. “ ’ >

ART. 5. — Les autorisations de rengagement ou les com­
missions ne peuvent être refusées aux sous-officiers, dans 
les limites de nombre fixées par le Ministre, qu’en cas d’avis
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défavorable du Conseil de régiment, composé comme l’in­
dique^ le tableau A annexé à la présente loi. Le Conseil de 
régiment émet également un avis sur la durée du premier 
rengagement à accorder. La demande est transmise hiérar­
chiquement au commandant de corps d’armée qui statue et 
qui, pour le premier rengagement, délivre au sous-officier 
un titre formant brevet.

ART. 7. — Les sous-officiers qui contractent un ren­
gagement de deux, trois ou cinq ans ont droit à une pre­
mière mise d’entretien et à une prime de rengagement 
dont le montant varie, suivant la durée du rengagement. 
Toutefois. le_droit A-la prime de rengagement est suspendu 
pour les sous-officiers rengagés sans prime jusqu’à ce qu’une 
vacancA de sous-officier rengagé avec prime ait pu leur 
elfe” attribuée.

La^première mise d’entretien est payée aux sous- 
officiers rengagés immédiatement. après la signature de 
l’acte de rengagement. Si elle n’est réclamée que partielle­
ment, le restant est placé à la Caisse d’épargne et le livret 
est remis au sous-officier.

La prime de rengagement est payée au moment où le 
sous-officier quitte les drapeaux. Il lui est payé, en outre, 
une gratification annuelle.

Les sous-officiers rengagés sans prime n’ontdroit qu’à 
une'part de laprïme de rengagement proportionnelle au 

"le'mps'qühls ont passé dans la position de sous-officier ren­
gagé avec prime,T-

~La graXîficâtion annuelle n’est payée aux sous-officiers 
rengâgésTsans prime qu’à partir du jour où ils sont mis 

" en possessionTdhm emploi de sons-officier rengagé avec 
primé.

—Toutefois, si le sous-officier est autorisé à se marier, la 
prime de rengagement, lorsqu’elle lui est acquise, ou la 
part proportionnelle à laquelle il a droit, est mise à sa dis­
position, sur sa demande, à dater du jour de son mariage.
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Les sous-officiers qui,, ayant contractée un rengagement 
de moins de cinq ans, en contractent un nouveau avant l’ex­
piration du premier, de manière à parfaire cinq ans de ren­
gagement, ont droit à un complément de première mise 
d’entretien et de prime de rengagement, payable dans les 
conditions indiquées aux paragraphes 2, 3 et 4 ci-dessus.

Les sous-officiers qui, après avoir servi cinq ans comme 
rengagés, sont admis à contracter de nouveaux rengage­
ments de deux, trois ou cinq ans, n’ont droit qu’à une pre­
mière mise d’entretien payable ainsi qu’il est dit au para­
graphe 2 du présent article et à la gratification annuelle.

Ceux d’entre eux qui, ayant contracté un rengagement 
de moins de cinq ans, en contractent un nouveau avant 
l’expiration du premier, de manière à parfaire dix ans de 
rengagement, ont droit à un complément de première mise 
d’entretien payable dans les conditions spécifiées au para­
graphe 2 ci-dessus.

Les rengagements contractés au delà de dix ans ne don­
nent droit qu’à la haute paye et à la gratification annuelle.

Le montant des premières mises d’entretien, des gra­
tifications annuelles et des primes de rengagement, est fixé, 
par le tarif n° 2 annexé à la présente loi.

ART. 8.—Les caporaux ou brigadiers rengagés qui, un 
an au moins avant l’expiration de leur premier rengagement, 
sont nommés sous-officiers ont droit, le jour de leur nomi­
nation :

1° A une première mise d’entretien et à une prime de 
rengagement calculée d’après le temps de service qu’ils ont 
à faire.

Ces première mise et prime sont payables dans les 
conditions stipulées à l’article précédent.

2*  A la gratification annuelle et à tous les avantages 
accordés par la présente loi aux sous-officiers rengagés.

Les caporaux ou brigadiers rengagés peuvent aussi 
être^promus sous-officiers dans les Conditions énoncées au
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paragraphe 2 de l’article 3 pour les sous-officiers rengagés 
' sans prime. Les paragraphes^ l^^-S^-Amt^d^de l’article 7 
"'leur sont aLorAappTicables comme à ces derniers.

ART. 9. — Les sous-officiers rengagés avec ou sans 
prime reçoivent une solde spéciale déterminée par les tarifs 
de solde. Ils ont droit à une haute paye à partir du jour où 
leur rengagement commence à courir.

La haute paye est augmentée après chaque période de 
cinq années de rengagement.

Les sous-officiers mariés et logés en ville reçoivent une 
indemnité de logement payable par mois.

Les hautes payes et l’indemnité de logement sont fixées 
par le tarif n’ 3 annexé à la présente loi.

Les dispositions du présent article sont applicables 
aux soùs-officiers commissionnés ; toutefois, à l’expiration 
de la quinziéme année de service effectif, la haute paye 
n’est plus augmentée.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 no­
vembre 1891.

Le Président, 
Signé : G. FLOQUET.

Les Secrétaires,

Signé : Henri LAVERTUJON. 
Édouard PHILIPON.
S. PICHON.

_________________ __________________ __________________ Î9103
FAS^” — IXFAiaiSll DU StHAT, FILAIS DU LVXIMBOURS. — F. MOUILLDT.Z5*
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N° 2 (rectifié) SÉNAT
42 décembre 1891. Session extraordinaire 1891. ,

AMENDEMENT
Au projet de loi, adopté par la Chambre des 

Députés, ayant pour objet d'assurer l appro­
visionnement de la population cvm e es 
places fortes en-cas de guerre,

(Voir les n°« 106, sess. ord.', et 92, sess. extr. 1891.)

PRÉSENTÉ

Par M. le Colonel MEINADIER,
Sénateur.

Article 2 du projet de loi 
adopté par la Chambre des Députés

Article 2 (1er paragraphe).
Les villes et communes dont 

la. population municipale to­
tale s'élève à 40.000 âmes et 
au-dessus participent à la dé­
pense, dans la proportion de 
la moitié des frais effectifs de 
l’approvisionnement qui cor­
respond aux besoins de leur 
propre population.

Rédaction de l'article 2 
proposé par l’amendement

Article 2 (1er paragraphe).
Les villes et communes com­

prises dans le périmètre du 
camp retranché des places for­
tes participent à la dépense, 
dans une proportion qui ne 
peut dépasser la moitié des 
frais effectifs de l’approvi­
sionnement qui correspond 
aux besoins de leur propre 
population.

2° paragraphe non modifié :
Les villes et communes auxquelles cette ^posi­

tion est applicable sont désignées par un décret du 
Président de la République. _____ 29369

SÉHÀÏ, PAL4IS nxBHBOOM. - P- MOUOMT.
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SENAT
SESSION EXTRAORDINAIRE 1891

Annexe au procès-verbal de la séance du 23 décembre 1891.

RAPPORT
FAIT

Au nom de la Commission de l’Armée' chargée d'examiner 
la proposition de loi, adoptée par la Chambre des 
Députés, portant modification des articles 3, 5, 7, 8 
et 9 de la loi du 18 mars 1889, relative au rengage­
ment des sous-officiers,

PAR M. LOURTIES
Sénateur.

(Urgence déclarée.)

Messieurs,

La loi du 18 mars 1889, relative au rengagement des 
sous-officiers, dispose, dans son article 3, que le nombre 
total des sous-officiers rengagés ne peut dépasser, dans 
chaque arme ou service, les deux tiers de l’effectif normal,

(1) Cette Commission est composée de MM. le Général BILLOT, 
Président; Général GRÉVY, BERTHELOT, Vice-Présidents; LOURTIES, 
Secrétaire; de CÈS-CAUPENNE, Général DEFFIS, Jules GAZOT, GUYOT- 
LAVALINE, Jules SIMON, MILLIARD, Marquis de CARNÉ, TÉZENAS, 
Baron de LAREINTY, MARGAINE, Colonel MEINADIER, ROGER, 
BÉRAL, BERNARD:

(Voir Sénat, n°> 87, session extraordinaire 1881, et 1684-1746, ■— 
5" législ. — de la Chambre des Députés.)
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abstraction faite des sous-officiers de l’état-major des régi­
ments qui peuvent tôtis 'être rengagés ou commissionnés, 
sans être compris dans la proportion précédente.

C’était dire implicitement que, dans chaque arme, le 
chiffre des sous^offîciers rengagés pouvait atteindre la pro­
portion des deux tiers des sous-officiers composant les 
cadres.

Or, si les lois antérieures sur le rengagement des sous- 
officiers n’avaient donné que de médiocres résultats, il est 
arrivé que les effets de la loi du 18 mars ont dépassé toutes 
les prévisions. C’est au point que le chiffre des sous-officiers 
rengagés a plus que doublé dans l’espace de deux ans. Il 
était à peine de 12.000 en 1889, arrivait à 16.000 en 1890 
et dépassait 24.000 en 1891.

Les charges budgétaires augmentèrent par la force des 
choses dans la même proportion, et la commission du 
budget de la Chambre des Députés, soucieuse des intérêts 
du Trésor, en fut amendé S demander a M. le Ministre de 
la Guerre s’il n’était pas possible d’arrêter à 24.000 le 
chiffre des rengagements pour l’année 1891. L’entente 
s’établit sur cette base.

La situation reste la même pour 1892; cependant le 
nombre des demandes s’est considérablement -accru, les 
intéressés ayant toujours compté que, par application de 
de l’article 3 précité de la loi du 18 mars 1889, l’admi­
nistration de la guerre réserverait aux sous-officiers renga­
gés les deux tiers des vacances.

Ce fut une déception dans tous les corps de troupe, 
lorsque la circulaire ministérielle du 7 juillet 1891 fixa le 
chiffre des sous-officiers à rengager dans chaque corps de 
troupe*  Beaucoup de jeunes gens qui se destinaient aux 
écoles de Sâint-Maixent, Saümur et Versailles së voyaiëht, 
par ce fait, brusquement arrêtés dans leur ©arrière* .

Lés réclamations devinrent si générales et si pressantes 
que l’Administration de la Guerre s’en émut, et tomba d’ac­
cord avec'avec Vhônôfablé M. dë Moiltfort, députe,' .que 
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cette situation avait préoccupé à juste titre, pour demander 
au Parlement une modification à la loi de 1889, en vue 
d’autoriser des rengagements sans prime, jusqu’à concur­
rence des deux tiers de l’effectif normal des sous-officiers, 
c’est-à«dire jusqu’au chiffre de 27.000.

Cette proposition ménageait les intérêts du Trésor et 
respectait les situations acquises.

Le projet, présenté dans ces conditions, a été adopté sans 
discussion par la Chambre des Députés, dans la séance du 
28 novembre 1891, avec quelques modifications de détail 
introduites par la Commission de l’armée, d'accord avec 
M. le Ministre de la Guerre.

Il ne crée pas, quoi qu’on ait pu prétendre, une nou­
velle catégorie de sous-officiers rengagés, car le rengage­
ment sans prime devient une position d’attente, une sorte 
de surnumérariat à la prime, attendu que les premières 
vacances de sous-officiers rengagés avec prime, qui vien­
nent à se produiré dans le corps, sont attribuées d’office, 
par rang d’ancienneté, aux sous-officiers rengagés sans 
prime, dans la mesure arrêtée par la décision ministérielle 
du 7 juillet 1891.

Rien d’ailleurs n’oblige M. le Ministre de la Guerre, et 
ses déclarations à la Commission de l’armée du Sénat ne 
laissent aucun doute sur ses intentions à cet égard, à porter 
immédiatement de 24.000 à 27.000 le chiffre des rengage­
ments, c’est-à-dire à user de toute la latitude que lui laisse 
la loi de 1889.

C’est ainsi que 1.000 rengagements environ sont à 
prévoir et seront seuls autorisés pour l’année 1892.

La majorité de votre Commission de l’armée a pensé 
que cette solution, qui conciliait tous les intérêts en pré­
sence, était préférable aux deux solutions extrêmes : la pre­
mière, qui consiste à rejeter les engagements sans primes 
et à s’en tenir au chiffre dé 24.000 sous-officiers rengagés 
avec prime, ayant comme conséquence fâcheuse de fermer 
la carrière à des sous-officiers d’avenir; la seconde, qui 



voudrait admettre d’emblée ce supplément de 1.000 sous- 
officiers au rengagement avec prime, ayant l’inconvénient 
d’augmenter dans une proportion considérable les charges 
militaires, en les faisant bénéficier comme les autres de 
l’intégralité des avantages prévus par la loi de 1889.

Certains membres appartenant à la minorité de la Com­
mission ont exprimé la crainte que la proposition de loi 
n’eût pour effet d’augmenter l’afflux déjà considérable vers 
les écoles de sous-officiers. Le nombre des sous-lieutenants 
sortant actuellement du rang leur paraît déjà trop élevé, et 
il vaudrait mieux, à leur avis, revenir à la stricte applica­
tion de la loi de 1832, qui n'accorde que le tiers des vacances 
de sous-lieutenants aux militaires de celte provenance.

Mais la majorité de la Commission, d’accord avec 
M. le Ministre de la Guerre, a pensé qu’il n’était pas oppor­
tun de prendre au pied de la lettre la loi de 1832 et d aug­
menter dans la proportion fixée par cette loi le nombre des 
sous-lieutenants sortant des écoles supérieures. On risquait 
d’abaisser dans une certaine mesure le niveau des écoles de 
Saint-Cyr et polytechnique ; et, au surplus, les locaux actuels 
n’y suffiraient pas.

Le tableau n° 1 prouve d’ailleurs que la proportion n’est 
pas renversée au point qu’on l’a prétendu.



5 N» 115

Tablau A. — Nombre des sous-lieutenants promus 
chaque année, depuis 1812, avec indication de leur 
origine.

ANNÉES

INFANTERIE. CAVALERIE .ARTILLERIE, . GÉNIE, ,

Sainte 
pyr;,.

' Sois- • 

officiers.
Saint- Sôus- 

,officiers.

ÉcJôle .1 
polytech­

nique; .
Soùé- !

officiers.

École 
polytech­

nique.
Sôds- 

officiers,

1872....................... » : .283^, ■ l7 ■ . 135 » 30 7
1873‘.'.;.-.................. 1'07! ' ’44§ '

62 81! » - » * '28 6
. 1874.. ...... .. 224’ ;515 63 .. ) j 88 » » 42 ■ 8

1873..,..?_____ _ , 209 298 63 88 » » 30 8
—1876................... 3 o o 290 80 ; 81 » » 44 10

1877.................... 244 175 ., 81 68 i» 39 9
1878......................... 282 172 80 133 » • » 41 12
1879........... 230 303 ! 80 110 ■ > >)■' ■ » i i«6 ! 11
1880.;.................... 237 291 76 88 : » 48 9
1881......................... 217 148 67 169 » » ' ' 4o 10
1882....................... ; 159 332 73 101 » ■ .34"» 12
1883..... ..... 319 .321 84 . 103 . » » 50 11
1884.. ............. .. * 282 -79 1 ’ 112 76 34 60 10
1885. .................. 296 508 76 103 73 ; 49 :e85 11
1886........._____ 281 417 76 r 96 ■ 91 63 35 12

"■ ‘1987......................... ' 274- 399 8'0 J 2Ô8 981 73 :'-26 9
1888......................... 274 366 | 81 101 113 68 : 30 . 6
1889........................ 304, 391 . 97 ‘121 .141 66.: 33 6

1 pl890-,-------- 305 392 ' 80 1’82 ‘1'4'6 68 33 : 71 ‘
1891.....................* 304 • 328 79 . 94 167 S90. . 20 9

‘1892_______ ' ~300°' '° 300 ' )> » » )) » »

Quoi qu’il en soit, ce sera au Gouvernement et au Par­
lement à prendre les dispositions nécessaires pour modifier 
cette proportionnalité dans la mesure qui leur paraîtra 
convenir aux intérêts supérieurs de l’armée.

Il ne s’agit pas d’ailleurs, en l’espèce,, des seuls (sous- 
officiers rengagés qui visent l’épaulette, ce projet de loi 
intéresse aussi au plus haut degré les sous-officiers qui se 
sont rengagés avec la pensée de rester des sous-officiers de 
carrière.

Une considération qui a paru détarminante pour la 
majorité de la Commission, c’est qu’il était imprudent d’ar-

N» 115 2
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rêter brusquement les effets d’une loi qui ne remonte qu’à 
deux ans. Il nous a semblé qu’il était préférable de laisser 
le tassement s’opérer de lui-même, convaincus d’ailleurs 
que le nombre des sous-officiers rengagés qui ont en vue les 
écoles de Saint-Maixent, Saumur et Versailles, de même que 
le chiffre des sous-officiers qui se rengagent sans espoir 
de concourir aux écoles, diminuerait dans une proportion 
suffisante au fur et à mesure que nous nous rapprocherions 
davantage de la limite autorisée par la loi du 18 mars 1889 
pour la catégorie des sous-officiers rengagés.

Quant à l’objection qui consiste à dire que l’adoption 
du projet ne fait que reporter les difficultés d’aujourd’hui 
sur les rengagements de demain, elle perd considérable­
ment de sa valeur par ce fait que 1.000 sousrofficiers seu­
lement seront autorisés en 1892 à contracter des rengage­
ments sans prime, conformément aux dispositions du projet 
de loi qui vous est soumis.

Vouloir, sous prétexte d’unité dans le grade de sous- 
officier rengagé, admettre d’emblée au rengagement avec 
prime, comme certains le demandaient, les 1.000 sous- 
officiers supplémentaires prevus pour 1892, ce ne serait 
en aucune façon faire disparaître cet inconvénient, qui 
reste le même dans l’hypothèse du rengagement avec prime 
ou sans prime.

Ce serait, en outre, comme nous l’avons dit plus haut, 
augmenter, sans nécessité reconnue, le chiffre déjà fort 
élevé du budget du Ministère de la Guerre.

Telles sont les considérations qui ont déterminé la 
majorité de la Commission à adopter, dans toute leur teneur, 
les modifications apportées par la Chambre des Députés à la 
loi du 18 mars 1889.

Article premier et 2. — Sans modification.
L’article 3 autorise le rengagement sans prime, jusqu’à 

concurrence des deux tiers de l’effectif des sous-officiers, 
et attribue d’office aux sous-officiers rengagés dans ces 
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conditions les premières vacances de sous-officiers ren­
gagés avec prime qui viendront à se produire dans le corps 
en restant dans les limites fixées par la circulaire ministé­
rielle du 7 juillet 1891.

Art. 4. — Sans modification.
L’article 5 donne au conseil de régiment la faculté 

d’émettre un avis sur la durée du premier rengagement à 
accorder. Rien de changé aux autres dispositions.

Art. 6. — Gomme dans la loi de 1889.
L’article 7 est complété en ce sens : 1° que le droit à 

la prime de rengagement est suspendu pour les sous- 
officiers rengagés sans, prime jusqu’à ce qu’une vacance de 
sous-officier avec prime ait pu leur être attribuée.

2° Que les sous-officiers rengagés sans prime n’ont 
droit qu’à une part delà prime de rengagement proportion­
nelle au temps qu’ils ont à passer dans la position de sous- 
officier rengagé avec prime.

3° Que la gratification annuelle n’est payée aux sous- 
officiers rengagés sans prime qu’à partir du jour où ils sont 
mis en possession d’un emploi de sous-officier rengagé avec 
prime.

L’article 8 contient in fine un paragraphe additionnel 
qui dispose que « les caporaux ou brigadiers rengagés 
peuvent aussi être promus sous-officiers, dans les conditions 
énoncées au paragraphe 2 de l’article 3 pour les sous-offi- 
ciers rengagés sans prime. Les paragraphes 1, 2, 3, 4 et 5 
de l’article 7 leur seront applicables comme à ces der­
niers.

Enfin l’article 9 accorde aux sous-officiers rengagés 
sans prime, comme aux sous-officiers rengagés avec prime, 
les avantages de la haute-paye et l’indemnité de logement 
pour les sous-officiers mariés logés en ville.

Telle est, Messieurs, l’économie du projet de loi que 
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la majorité de votre Commission de l’armée vous demande 
de vouloir bien sanctionner par votre vote.

Il a le grand avantage de sauvegarder à la fois lés inté­
rêts de l’armée et ceux du Trésor et de tenir compte des 
situations acquises et des espérances légitimes qu’a fait 
concevoir la loi du 18 mars 188'9.

PROJET DE LOI

Article unique.

Les articles 3, 5, 7, 8 et 9 de la loi du 18 mars 1889, 
relative aux rengagements des sous-officiers, sont modifiés 
ainsi qu’il suit :

ART. 3. — Le nombre total des sous-officiers rengagés 
ou commissionnés ne peut dépasser, dans chaque arme ou 
service, les deux tiers de T effectif normal des sons-offi­
ciers. Toutefois, les sous-officiers de TÉtat-Major des régi­
ments peuvent tous être rengagés ou commissionnés, sans 
être compris dans la proportion précédente. Sous ces 
réserves, le Ministre de la Guerre détermine, tous les ans, 
le nombre des sous-officiers qui pourront être, pendant 
l’année, rengagés ou commissionnés dans chaque corps de 
troupe.

Peuvent être admis, en sus de ce nombre, à contracter 
des rengagements sans prime, jusqu’à concurrence du 
chiffre fixé au paragraphe premier du présent article, lès 
sous-officiers qui, arrivés à l’expiration de leur service 
légal, ne peuvent se rengager faute de place ; les premières 
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vacances de sous-officiers rengagés avec prime, qui viennent 
à se produire dans le corps, leur seront attribuées d office, 
dès que le chiffre de ces rengagés tombe au-dessous de la 
fixation ministérielle.

ART. 5. — Les autorisations de rengagement ou les com­
missions ne peuvent être refusées aux sous-officiers, dans 
les limites de nombre fixées par le Ministre, qu’en cas d’avis 
défavorable du Conseil de régiment, composé comme l’in­
dique le tableau A annexé à la présente loi. Le Conseil de 
régiment émet également un avis sur la durée du premier 
rengagement à accorder. La demande est transmise hiérar­
chiquement au commandant de corps d’armée qui statue et 
qui, pour le premier rengagement, délivre au sous-officier 
un titre formant brevet.

ART. 7. — Les sous-officiers qui contractent un ren­
gagement de deux, trois ou cinq ans ont droit à une pre­
mière mise d’entretien et à une prime de rengagement 
dont le montant varie suivant la durée du rengagement. 
Toutefois le droit à la prime de rengagement est suspendu 
pour les sous-officiers rengagés sans prime jusqu’à ce qu’une 
vacance de sous-officier rengagé avec prime ait pu leur 
être attribuée.

La première mise d’entretien est payée aux sous- 
officiers rengagés immédiatement après la signature de 
l’acte de rengagement. Si elle n’est réclamée que partielle­
ment, le restant est placé à la Caisse d’épargne et le livret 
est remis- au sous-officier.

La prime de rengagement est payée au moment où le 
sous-officier quitte les drapeaux. Il lui est payé, en outre, 
une gratification annuelle.

Les sous-officiers rengagés sans prime n’ont droit qu’à 
une part de la prime de rengagement proportionnelle au 
temps qu’ils ont passé dans la position de sous-officier ren­
gagé avec prime,
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La gratification annuelle n’est payée aux sous-officiers 
rengagés saris prime qu’à partir du jour où ils sont mis 
en possession d’un emploi de sous-ôfficier rengagé avec 
prime.

Toutefois, si le sous-officier est autorisé à se marier, la 
prime de rengagement, lorsqu’elle lui est acquise, ou la 
part proportionnelle à laquelle il a droit, est mise à sa dis­
position, sur sa demande, à dater du jour de son mariage.

Les sous-officjers qui, ayant contracté un rengagement 
de moins de cinq ans, en contractent un nouveau avant 1 ex­
piration du premier, de manière à parfaire cinq ans de ren­
gagement, ont droit a un complément de première mise 
d’entretien et de prime de rengagement, payable dans les 
conditions indiquées aux paragraphes 2, 3 et 4 ci-dessus.

Les sous-officiers qui, après avoir Servi cinq ans comme 
rengagés, sont admis. à contracter de nouveaux rengage­
ments de deux, trois ou cinq ans, n’ont droit qu’à une pre­
mière mise d’entretien payable ainsi qu’il est dit au para­
graphe 2 du présent article et à la gratification annuelle.

Ceux d’entre eux qui, ayant contracté , un rengagement 
de moins de cinq ans, en contractent un nouveau avant 
l’expiration du premier, de manière à parfaire dix ans de 
rengagement, ont droit à un complément de première mise 
d’entretien payable dans les conditions spécifiées au para­
graphe 2 ci-dessus..

Les rengagements contractés au delà de dix ans ne don­
nent droit qu’à la haute paye et à la gratification annuelle.

Le montant des premières mises d’entretien, des gra­
tifications annuelles et des primes de rengagement, est fixé 
par le tarif n° 2 annexé à la présente loi.

ART. 8. —Les caporaux ou brigadiers rengagés qui, un 
an au moins avant l’expiration de leur premier rengagement, 
sont nommés sOus-officiers ont droit, le jour de leur nomi­
nation :

1’ A une première mise d’entretien et à une prime de 
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rengagement calculée d’après le temps de service qu’ils ont 
à faire.

Ges première mise et prime sont payables dans les 
conditions stipulées à l’article précédent.

2’ A la gratification annuelle et à tous les avantages 
accordés par la présente loi aux sous-officiers rengagés.

Les caporaux ou brigadiers rengagés peuvent aussi 
être promus sous-officiers dans les conditions énoncées au 
paragraphe 2 de l’article 3 pour les sous-officiers rengagés 
sans prime. Les paragraphes 1, 2, 3, 4 et 5 de l’article 7 
leur sont alors applicables comme à ces derniers.

“ ART. 9. — Les sous-officiers rengagés avec ou sans 
prime reçoivent une solde spéciale déterminée par les tarifs 
de solde. Ils ont droit à une haute paye à partir du joui’ où 
leur rengagement commence à courir.

La haute paye est augmentée après chaque période de 
cinq années de rengagement.

Les sous-officiers mariés et logés en ville reçoivent une 
indemnité de logement payable par mois.

Les hautes payes et l’indemnité de logement sont fixées 
par le tarif n° 3 annexé à la présente loi.

Les dispositions du présent article sont applicables 
aux sous-officiers commissionnés ; toutefois, à l’expiration 
de la quinzième année de service effectif, la haute paye 
n’est plus augmentée.

-29503
PARIS. — IMPRIMERIE DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. — P. MOUILLOT.
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SÉNAT
SESSION EXTRAORDINAIRE 1891

Annexe au procès-verbal de la séance du 30 novembre 1891.

PROPOSITION DE LOI
Portant modification des articles 3, 5, 7, 8 et 9 de la loi 

du 18 mars 1889, relative au rengagement des 
sous-officiers,

TRANSMISE PAR

M. LE PRÉSIDENT DE LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Renvoyée à la Commission de VArmée.)

Paris, le 30 novembre 1891.

Monsieur le Président,

Dans sa séance du 28 novembre 1891, la Chambre 
des Députés a adopté, après déclaration de l’urgence, une 
proposition de loi portant modification des articles 3, 5, 
7, 8 et 9 de la loi du 18 mars 1889, relative au rengagement 
des sous-officiers.

Conformément aux dispositions de l’article 141 du 
règlement de la Chambre, j’ai l’honneur de vous adresser

(Voir les ns* 1684-1746, — 6° législ. — de la Chambre des Députés.) 



une expédition authentique de cette proposition dont je vous 
prie de vouloir bien saisir le Sénat.

Je vous serai obligé de m’accuser réception de cet envoi.

Agréez, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute 
considération.

Le Président de la Chambre des Députés, 

Signé : G. FLOQUET.
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CHAMBRE DES DÉPUTÉS

CINQUIÈME LÉGISLATURE

SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1891

Annexe au procès-verbal de la séance du 21 novembre 1891;

RAPPORT
FAIT

AU NOM DE LA COMMISSION DE L’ARMÉE * CHARGÉE D’EXAMINER 

la proposition de loi de M. le vicomte de MONTFORT, 
portant modification des articles 3, 5, 7, 8 et 9 de la 
loi du 18 mars 1889, relative au rengagement des 
sous-officiers,

* Cette Commission est composée de MM. Mézières, président; de Mahy, géné­
ral de Frescheville, vice-présidents ; Godefroy Cavaignac, Camille Dreyfus, secr - 
taires; Buvignier, Bizarelli, Edmond Caze, Vilfeu, Le Provost de Launay, Jumel, 
vice-amiral de Dompierre - d’Hornoy, Charles Dupuy (Haute-Loire), Gotteron, 
Lombard, Legludic, prince d’Arenberg, Guyot-Dessaigne, Dujardin-Beaumetz baron 
Beille, Frogier de Ponlevoy, Francis Charmes, Georges Levet, Georges Berger 
(Seine), colonel baron de Plazanet, comte dé Mun, Edouard Lockroy, Henri 
Brisson, vicomte de Montfort, Baile, Chautemps, Philipon, Bourlier.

(Voir le n° 1684.)

Par M. le vicomte de MONTFORT,

Député.

Messieurs,
Avant de réduire la durée du service dans F armée active, 

le législateur de 1889 a voulu, avec raison, assurer, par un 
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recrutement sérieux des cadres inférieurs, la solidité de nos 
jeunes contingents.

La loi du 18 mars 1889 eut, en effet, pour objet principal 
de faire, aux sous-officiers rengagés, des avantages de solde, 
de situation et d’avenir suffisants pour les retenir sous les 
drapeaux, et en faire véritablement des sous-officiers de car­
rière.

Mais, afin de ménager les ressources du budget, et sur­
tout pour assurer fortement le recrutement si nécessaire de 
nos sous-officiers de réserve, la loi fixait, en même temps, au 
deux tiers de l’effectif normal le nombre des militaires de 
ce grade qui peuvent être rengagés ou commissionnés; le 
Ministre de la Guerre pouvant, d’ailleurs, déterminer, an­
nuellement, la proportion pour chaque corps, mais sans 
dépasser le maximum légalement prévu.

Les effets de la loi nouvelle se firent bientôt sentir, et 
la progression du nombre des sous-officiers rengagés fut 
rapide; de 12.000 à peine en 1889, ce chiffre est passé à 16.000 
en 1890, et il est monté, en quelques mois, à 24.000 pour 
l’année 1891.

Les charges budgétaires se sont, tout naturellement, 
augmentées dans la même proportion, et ce chiffre de24.000, 
quoique inférieur encore d’environ 3.000 au maximum fixé 
par la loi, ne paraît pas pouvoir- être dépassé.

Mais d’un autre côté, et par voie de conséquence, la né­
cessité où s’est trouvé récemment le Ministre çU la Guerre, 
de supprimer les rengagements dans certains corps et d en 
restreindre le nombre dans les autres, devait forcément pro­
duire des résultats aussi regrettables au point de. vue des 
intérêts généraux qu’à celui des intérêts partiettliers.

Il en résulte, en effet, que beaucoup de jeunes gens, 
entrés dans l’armée avec l’intention d’y faire leur carrière, 
soit en arrivant à l’épaulette d’officier, soit en acquérant, par 
d,ç, bons services, des droits à l’obtention d’un emploi civil, 
se trouvent frustrés de cette très légitime espérance. Le recru­
tement des écoles ne peut manquer de souffrir, dans une 
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très large mesure, d’un semblable état de choses, en même 
temps que l’avenir des sous-officiers qui veulent poursuivre 
leur carrière; certains corps vont se trouver, à cet égard, 
dans la situation la plus difficile, ne pouvant accorder, avant 
ttès longtemps, ün Séul premier fcfigàgciïiéht, ét né pou­
vant même pas nommer sous-officier un caporal bit btigâdiét 
rengagé, quelles que Soient, d’âilleurS, SéS qualités militaires.

La pensée était donc naturelle, — et déjà M. le Ministre 
de là Gucrfe s’eh était préoccupé, — de modifier là loi aü 
18 mars 1889, éh autorisant des rengagements Sans prime, 
jusqu’à concurrence du maximum des 2/3, fixé par la ldi, 
et que les nécessités budgétaires ne permettent pas d at­
teindre. , , . .

Tel est, messieurs, le bïit d’tïïïè prdpôsitioh de loi dépo­
sée, lé 29 octobre dernier, sur le büteau de là Chambre pàt 
M. de Montfort, député, et renvoyée à l’examen de la Commis­
sion de l’armée.

M. le Ministre de là Guerre faisait connaître, quelques 
jours plus tard, à la Commission, qu’approuvant leprojet 
dans SOU ensemble, il proposait seulement, à titre d amen­
dement, certaines modifications sur des points de détail et de 
rédaction.

Votre Commission eut donc à examiner, messieurs, le 
projet de loi déposé en même temps que les modifications 
demandées par M. le Ministre de la Guerre, et 1 auteur de la 
proposition en fut nommé le rapporteur.
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Et, d’abord, un point important dominait, en quelque 
sorte, la question :

Devait-on constituer deux catégories différentes de sous- 
officiers rengagés, les uns. contractant seulement dans l’es­
poir de concourir aux écoles et de devenir officiers, les autres 
n’ayant pour avenir que les avantages matériels spécifiés 
dans la loi?

Devait-on, au contraire, n’admettre qu’une seule catégo­
rie de sous-officiers rengagés, les rengagements sans prime 
devant constituer simplement une position d’attente, et les 
sous-officiers qui les auraient ainsi contractés devant être 
admis, d’office et par ordre d’ancienneté, aux avantages pécu­
niaires établis par la loi, aussitôt que le complet déterminé 
par le Ministre cesserait d’être atteint?

Le projet de loi déposé présentait, de la manière la plus 
explicite, cette dernière solution, et la rédaction proposée par 
M. le Ministre de la Guerre l’acceptait également d’une façon 
formelle.

Votre Commission, à une très grande majorité, n’a pas 
hésité à l’adopter.

Nous avons pensé, en effet, messieurs, qu’il serait abso­
lument inadmissible, à tous les points de vue, de constituer 
deux catégories tranchées parmi les sous-officiers rengagés; 
ceux qui serviraient gratuitement, et ceux qui seraient 
censés ne rester sous les drapeaux que pour de l’argent.

Nous estimons, de plus, qu’il est nécessaire de n’avoir 
dans l’armée qu’une seule catégorie de sous-officiers renga­
gés, — quel que soit, d’ailleurs, le but qu’ils poursuivent et 
qui peut n’être pas toujours exactement déterminé, — parce 
que c’est le seul moyen de constituer, véritablement et prati­
quement, cet « état du sous-officier » qui est, en réalité, le but 
à atteindre.
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Quant au nombre de ces rengagements sans prime, nous 
pensons que si le 1/3 de l’effectif normal des sous-officiers 
doit être, d’après la loi actuelle, réservé pour l’avancement 
des caporaux et brigadiers, c’est là une proportion qui, dans 
tous les cas, ne saurait être diminuée.

Il ne faut pas oublier, en effet, qu’une très grande partie 
des sous-officiers rengagés est perdue pour l’instruction et 
l’encadrement de nos forces de seconde ligne, les uns parce 
qu’ils arrivent à l’épaulette, d’autres parce qu’ils obtiennent 
des emplois civils, soustraits le plus souvent aux appels du 
temps de paix. Dans la réalité donc, les cadres inférieurs de 
la réserve, des régiments mixtes et des régiments territoriaux 
ne peuvent se recruter, d’une manière générale, que parmi 
les sous-officiers libérés après trois ans de service, et nulle 
autre considération ne doit nous faire perdre de vue cette 
nécessité d’encadrer le plus fortement possible nos réserves, 
qui sont la véritable base de toute notre organisation du temps 
de guerre.

La proportion actuelle de 24.000 sous-officiers rengagés, 
inférieure encore d’environ 3.000 au maximum légal, ne 
paraît donc pas devoir être portée au delà de ce chiffre (1).

(1) Effectif total des sous-officiers (novembre 1891)............................... 37.880
Maximum des rengagés que la loi permet, d’atteindre
1° Totalité des petits états-majors;;.................................  5.240
2° Les 2/3 de l’effectif des sous-officiers des compagnies, esca­

drons, ou batteries.......... . ..........      21,760
Ensemble,.........        27.000

Chiffre des rengagés atteint au 1er octobre  ................... ......... 24■ 25~Zt
Différence..,......................... . .................................... 2.746

constituant le nombre maximum de rengagements provisoires sans prime qui pour­
raient être reçus en ce moment.

Observations. — La différence entre ce chiffre et celui donné au budget pour 
1892, page 56 du rapport, provient :

1*  De la suppression de la moitié du. cadre complémentaire des, régiments 
subdivisionnaires

■aÿ56 =1.728
2

2° D’une augmentation de 504 sous-officiers affectés aux cadres des 18 batail­
lons créés dans les 18 régiments régionaux;

3° D’une augmentation de 84 sous-officiers par suite de la création du 163° régi­
ment subdivisionnaire.

2
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Mais nous pensons que, précisément, cet écart entre la 
proportion déterminée par le Ministre et celle des deux tiers, 
maximum de la loi, constituera une marge suffisante pour 
répondre à tous les besoins, et permettre aux jeunes gens 
d’avenir de continuer leur carrière.

D’ailleurs, pour envisager la question dans son en­
semble, et sans même entrevoir,' pour l’avenir, une réduc­
tion possible du nombre des primes de rengagement, on 
peut considérer comme certain que le chiffre à atteindre, en 
dessous du maximum des deux tiers fixé par la loi, restant 
légalement à la dispositiôn du Ministre de la Guerre, celui-ci 
pourra toujours, d’après les circonstances et dans la limite 
des ressources budgétaires, déterminer, chaque année, cette 
proportion avec prudence, et de manière à concilier tous les 
intérêts.

C’est dans ces conditions, messieurs, de doctrine et d’ap­
plication, que le principe proposé des rengagements sans 
prime a été adopté par votre Commission de l’armée.

H'

Les modifications proposées par M. le Ministre de la 
Guerre, et qui pôrtaiént principalement sur des points de 
rédaction, ont été-également acceptées par votre Commission; 
quelques dispositions de détail seulement ont été discutées, 
et doivent être mentionnées.

Le projet de loi spécifiait que les sous-officiers rengagés 
sans prime n’auraient d’autres avantages pécuniaires que la 
haute paye mensuelle. M. le Ministre de la Guerre a demandé, 
en outre, pour eux, la solde spéciale déterminée à l’article 9 
de la loi, ce que la Commission a accepté, d’accord, d’ail-| 
leurs, avec l’aüteur de la proposition.
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Celui-ci proposait également que la prime de rengage­
ment et la première mise d’entretien ne soient payées au 
sous-officier rengagé sans prime, que proportionnellement 
à la durée de l’engagement restant à courir lorsqu’il arrive­
rait au bénéfice de la prime.

M. le Ministre de la Guerre, acceptant la proportionnalité 
pour la prime de rengagement, a demandé que la première 
mise d’entretien soit payée intégralement au sous-officier à 
partir du jour où il est mis en possession d’un emploi de 
rengagé avec prime.

Sur ce point, plusieurs de nos collègues ont paru se 
préoccuper de la question de l’uniforme, et de l’inconvénient 
qui résulterait, peut-être, d’une tenue différente pour les 
sous-officiers rengagés sans prime.

Vous savez, messieurs, que la tenue des sous-officiers 
rengagés est faite et entretenue au compte du fonds particu­
lier de l’unité à laquelle ils appartiennent, et que, dès lors, 
tous les sous-officiers rengagés porteront le même uniforme, 
ce qui est, en effet, nécessaire.

Mais si la première mise d’entretien n’est pas donnée au 
sous-officier précisément en vue de subvenir aux frais d’une 
tenue particulière, on doit reconnaître qu’elle a néanmoins 
pour objet de lui assurer, d’une manière générale, un peu 
plus de confortable dans les détails de sa vie matérielle.

Acceptant donc la modification du Ministre, votre rap­
porteur est allé plus loin, et, dans la pensée de mettre, autant 
que possible, tous les sous-officiers rengagés dans la même 
situation, il aproposé d’allouer à tous la première mise d’en­
tretien, aussitôt le rengagement contracté, avec ou sans 
prime.

Gette disposition, acceptée par M. le Ministre de la Guerre, 
et qui, d’ailleurs, n’entraînera pas un surcroît très sensible de 
dépenses, a été adoptée par votre Commission.



Mais par contre, et conformément aux propositions de 
M. le Ministre de la Guerre, le sous-officier n’aura droit à la 
gratification annuelle qu’à partir du jour où il sera mis en 
possession d’un emploi de rengagé avec prime (1).

Les dispositions du projet de loi relatives aux caporaux 
ou brigadiers rengagés ont été adoptées également, avec la 
rédaction proposée par M. le Ministre de la Guerre.

Au cours de l’examen du projet, votre rapporteur a for­
mulé, de plus, relativement à la durée du premier rengage­
ment, une proposition nouvelle. Il a fait observer que sou­
vent il arrive, ou au moins il peut arriver, que des corps 
acceptent, pour une durée de cinq ans, le premier rengage­
ment de sous-officiers dont les qualités professionnelles,

(1) Solde et accessoires de solde (Haute paye, solde spéciale). «
INFANTERIE.

ADJUDANT SERGENT-MAJOR SBRGEUT CAPORAL

port

rengagé

rengagé 

sans prîmes

non-

rengagé»

rengagé' 

sans prime.

non 

rengagé.

rengagé

, sans prime.

non

rengagé^
. rengagé.

PAR J 3ÜR.

2 65 3 20 1 25 1 80 • 0 95 1 50 0 45 0 61

PAR AN.

967 25 1.166 50. i 456 25 655 50 346 75 5 46 >v 164 25 222 65

OBSERVATION. — Le caporal rengagé promu sergent, ayant droit aux allocations de sergent rengagé 
sans prime, reçoit par jour 1 fr. 50 au lieu de 0 fr. 61. et par an 546 francs au lieu de 222 fr. 65, soit 
0 fr. 89 de plus par jour et 323 fr. 35 de plus par an.
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encore imparfaitement constatées, sont ultérieurement re­
connues très insuffisantes.

Il est vrai que certains corps, dans la pratique et par 
prudence, acceptent seulement pour une durée plus courte, 
le rengagement des candidats qui ne leur semblent pas mé­
riter une confiance entière. Mais c’est là, il faut en convenir, 
une interprétation peut-être trop large de la loi, qui attribue 
au conseil de régiment le droit d’apprécier l’aptitude du can­
didat, mais nullement celui de fixer la durée de l’engagement 
à lui accorder.

D’accord avec M. le Ministre de la Guerre, votre Commis­
sion estime, en conséquence, qu’il y a lieu de modifier et de 
compléter sur ce point l’article 5 de la loi.

En résumé, le texte que nous avons l’honneur de vous 
proposer, messieurs, a été rédigé, aussi bien pour le fond que 
pour les détails, en communauté complète d’idées entre 
l’auteur de la proposition, le Gouvernement et votre Com­
mission de l’armée.

III

Telles sont, messieurs, les grandes lignes d’un projet qui 
se présente à vos délibérations avec un caractère d’urgence 
qui ne saurait vous échapper.

Il est de nature à sauvegarder à la fois les intérêts du 
Trésor et ceux des corps de troupe.

S’il assure, en effet, d’une manière suffisante, le recru­
tement des sons-officiers rengagés, et celui des cadres infé­
rieurs de nos forces de seconde ligne, il réserve, en même 
temps, l’avenir des jeunes gens qui veulent poursuivre 
leur carrière, et parmi lesquels l’armée doit trouver, aujour­
d’hui comme dans le passé, de précieuses ressources pour 
le recrutement de ses officiers.
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PROPOSITION DE LOI.

Article unique.
3, §•< 7, 8 et 9 de la lôi du 18 mars 1889,Les articles

relative aux rengagements des sous-officiers, sont modifiés 
ainsi qu’il suit :

I

ART. 3. — Le nombre total des sous-officiers rengagés ou 
commissionnés ne peut dépasser, dans Chaque arme ou ser­
vice, les deux tiers de l’effectif normal des sous-officiers. Tou­
tefois, les sous-officiers de l’État-Major des régiments peu­
vent tous être rengagés ou commissionnés, sans être compris 
dans la proportion précédente. Sous Ces réservé^ le Ministre» 
de la Guerre détermine, tous les ans, le nombre des sous- 
officiers qui pourront être, pendant l’année, rengagés OU 
commissionnés dans chaque corps de troupe.

Peuvent être admis, en sus de ce nombre, à contracter 
des rengagements sans prime, jusqu'à concurrence du 
chiffre fixé au paragraphe premier du présent article, les 
sous-officiers qui, arrivés à l’expiration de leur service 
légal, ne peuvent se rengager faute de place ; les premières 
vacances de sous-officiers rengagés avec prime, qui viennent 
à se produire dans le corps, leur seront attribuées d'office, 
dès que le chiffre de ces rengagés tombe au-dessous de la 
fixation ministérielle.

ART. B. — Les autorisations de rengagement ou les com­
missions ne peuvent être refusées aux sous-officiers, dans- 
les limites de nombre fixées par le Ministre, qu’en cas d’avis 
défavorable du Conseil de régiment composé comme l’in-' 
dique le tableau A annexé à la présente loi. le Conseil de 
régiment émet également un avis sur la durée du premier 
rengagement à accorder. Là demande est transmise hiérar-1 
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chiquement au commandant de corps d’armée qui statue et 
qui, pour le premier rengagement, délivre au sous-officier 
un titre formant brevet.

ART. 7. — Les sous-officiers qui contractent un renga­
gement de deux, trois ou cinq ans ont droit à une première 
mise d’entretien et à une prime de rengagement dont le mon­
tant varie suivant la durée du rengagement. Toutefois le 
droit à la prime de rengagement est suspendu pour les 
sous-officiers rengagés sans prime jusqu'à ce qu'une 
vacance de sous-officier rengagé avec prime ait pu leur 
être attribuée.

La première mise d’entretien est payée aux sous-officiers 
rengagés immédiatement après la signature de l’acte de 
rengagement. Si elle n’est réclamée que partiellement, le 
restant est placé à la Caisse d’épargne et le livret est remis 
au sous-officier.

La prime de rengagement est payée au moment où le 
sous-officier quitte les drapeaux. Il lui est payé, en outre, une 
gratification annuelle.

Les sous-officiers rengagés sans prime n’ont droit qu’à 
une part de la prime de rengagement proportionnelle au 
temps qu’ils ont passé dans la position de sous-officier ren­
gagé avec prime.

La gratification annuelle n’est payée aux sous-officiers 
rengagés sans prime qu’à partir du jour où ils sont mis 
en possession d’un emploi de sous-officier rengagé avec 
prime.

(Le reste de l’article sans changement.)
ART. 8. — Les caporaux ou brigadiers rengagés qui, 

un an au moins avant l’expiration de leur premier rengage­
ment, sont nommés sous-officiers ont droit, le jour de leur 
nomination :

1° A une première mise d’entretien et à une prime de 
rengagement calculée d’après le temps de service qu’ils ont 
à faire.
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Ges première mise et prime sont payables dans les con­
ditions stipulées à l’article précédent.

2° A la gratification annuelle et à tous les avantages 
accordés par la présente loi aux sous-officiers rengagés.

Les caporaux ou brigadiers rengagés peuvent aussi 
être promus sous-officiers dans les conditions énoncées au 
paragraphe 2 de l’article 3pour les sous-officiers rengagés 
sans prime. Les paragraphes 1, 2, 3, 4 et B de l’article 1 
leur sont alors applicables comme à ces derniers.

ART. 9. _ Les sous-officiers rengagés avec ou sans 
prime reçoivent une solde spéciale déterminée par les tarifs 
de solde.*  Ils ont droit à une haute paye à partir du jour où 
leur rengagement commence à courir.

Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoît.
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PROPOSITION DE LOI
portant modification de la loi du 18 mars 1889 relative 

au rengagement des sous-officiers.

(Renvoyée à la Commission de l’Armée.)

PRÉSENTÉE

Par M. le vicomte de MONTFORT,
Député.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs,

La circulaire ministérielle du 7 juillet 1891, qui réduit 
le nombre des sotis-officiers rengagés, à quelque catégorie 
qu’ils appartiennent, porte une grave atteinte aux intérêts 
des corps et compromet, en outre, de la manière la plus irré­
parable, les intérêts des jeunes gens qui se sont engagés pour 
poursuivre leur carrière militaire.

Il semble même qu’il y ait de la part de l’État, vis-à-vis 
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de ces derniers, une sorte de méconnaissance des engage­
ments pris, en ce sens qu’après avoir contracté leur engage­
ment de bonne foi et dans des conditions déterminées qui 
leur permettaient d’aspirer à l’épaulette, il arrive aujourd’hui 
que l’accès de la carrière militaire leur est brusquement 
fermé, après leur temps de service écoulé.

Il est certain, en effet, que, d’une manière générale, un 
engagé volontaire de quatre et surtout de trois ans ne peut, 
alors même qu’il est nommé sous-officier après un an de 
service, arriver à remplir, avant d’être libéré, les conditions 
exigées pour concourir. Ceux-là même qui, engagés en 1888, 
auraient pu, exceptionnellement cette année, en vertu de la 
circulaire du 2 septembre dernier, terminer leurs cinq ans 
de service, ont cru devoir, pour la plupart, y renoncer. Le 
recrutement des écoles ne peut manquer de souffrir, dans 
une très large mesure, d’un semblable état de choses.

Dans la cavalerie, notamment, certains corps vont se 
trouver à cet égard dans la situation la plus difficile, ne pou­
vant accorder, avant très longtemps, un seul premier rengage­
ment, et ne pouvant même.pas nommer sous-officier un bri­
gadier rengagé, ce qui produira certainement, à tous les 
points de vue, de mauvais résultats. Et cependant, aujour­
d’hui encore, dans ces régiments, beaucoup de sous-officiers 
d’avenir suivent les cours préparatoires et vont être, l’année 
prochaine, rendus forcément à la vie civile.

On ne saurait méconnaître, d’autre part, que les nécessi­
tés budgétaires sont impérieuses et que le nombre des enga­
gements avec prime ne peut être illimité.

Mais il ne paraît pas impossible de trouver une solution 
de nature à sauvegarder, à la fois, les intérêts du Trésor et 
ceux des corps de troupe, en même temps que l’avenir des 
jeunes gens qui veulent poursuivre leur carrière, et parmi 
lesquels l’armée doit trouver de précieuses ressources pour 
le recrutement de ses cadres.

Il suffirait d’autoriser, par une simple modification de 
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la loi de 1889, et dans une proportion à déterminer, les ren­
gagements sans prime.

On pourrait par exemple, et pour les régiments de cava­
lerie, les mêmes considérations pouvant s’appliquer, d’ail­
leurs, à toutes les autres armes :

— Admettre au rengagement avec prime tous les sous- 
officiers du peloton hors rang.ou du petit état-major et un 
certain nombre de sous-officiers par escadron.

— Admettre au rengagement sans prime, mais avec les 
avantages de majoration de points pour le concours aux 
écoles, un nombre de sous-officiers soit illimité, soit déter­
miné.

Ces sous-officiers rengagés sans prime*devant,  d’ailleurs, 
concourir obligatoirement, par voie d’ancienneté, à l’obten­
tion des places devenues vacantes parmi les sous-officiers 
rengagés avec prime, afin d’éviter absolument de constituer 
deux classes différentes de sous-officiers rengagés.

. — Le reste des places de sous-officier serait réservé pour 
l’avancement normal des brigadiers ou caporaux du corps, 
les rengagés pouvant être nommés sous-officiers en renon­
çant au bénéfice du rengagement avec prime.

On pourrait laisser au Ministre le droit de fixer chaque 
année, et d’après les ressources budgétaires, la proportion 
pour chacune, des catégories.

4 II semble possible d’arriver, de la sorte, à établir un véri­
table roulement qui, tout en assurant, d’une manière suffi­
sante, le recrutement des sous-officiers rengagés avec prime, 
permettrait d’en- diminuer sensiblement le nombre, au 
•grand avantage du budget, sans empêcher cependant les 
jeunes gens d’avenir de continuer leur carrière, pour le plus 
grand bien de l’armée.

En conséquence, messieurs, et sous le bénéfice des obser­
vations qui précèdent, j’ai l’honneur de demander à la 
Chambre de vouloir bien adopter les dispositions suivantes :
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Modifier comme suit les articles 1, 3, 7 et 8-de la loi du? 
18 mars 1889, relative au rengagement des sous-officiers :

ARTICLE PREMIER. — Les sous-officiers sont admis à 
contracter pour deux, trois ou cinq ans, et dans les condi­
tions déterminées au chapitre 2 de la présente loi, des 
rengagements avec prime, qui sont renouvables jusqu’à une 
durée totale de quinze années de service effectif. Ils peuvent 
ensuite être maintenus sous les drapeaux en qualité de 
commissionnés jusqu’à l’âge de quarante-sept ans.

Ceux qui ont accompli dix ans au moins de service 
effectif peuvent, sur leur demande, être commissionnés dès 
l’expiration du rengagement qui les lie au service.

ART. 2..— Sans changement.

ART. 3. — Le nombre total des sous-officiers rengagés- 
avec prime ou commissionnés ne peut dépasser, dans 
chaque arme ou service, les deux tiers de l’effectif normal 
des sous-officiers. Toutefois, les sous-officiers de l’état-major 
des régiments peuvent tous être rengagés ou commission- 
nés, sans être compris dans la proportion précédente.

De plus, les sous-officiers sont admis à contracter, 
sur leur demande, sans prime et sans avantages pécu­
niaires autres que la haute paye mensuelle, des rengage­
ments pendant la durée desquels ils devront concourir, par 
voie d'ancienneté,, à l’obtention des places devenues va­
cantes parmi les sous-officiers rengagés avec prime.

De même, les caporaux ou brigadiers rengagés pour­
ront être nommés sous-officiers, en renonçant au bénéfice- 
du rengagement avec prime.
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Sous ces réserves, le Ministre de la Guerre déterminera 
tous les ans le nombre des sous-officiers qui pourront être 
rengagés, avec ou sans prime, ou commissionnés dans 
chaque corps de troupe.

ART. 4, 5 et 6. — Sans changement.

ART. 7. — Les sous-officiers qui contractent un renga­
gement avec prime pour deux, trois ou cinq ans ont 
droit, etc.

Le reste de l’article sans changement.
A la fin de l’article, ajouter :

Les sous-officiers qui, ayant contracté un rengagement 
sans primes, dans les conditions déterminées à l’article 3, 
seront appelés, par leur ancienneté, du bénéfice du renga­
gement avec-prime, n'ont droit à la première mise d’en­
tretien et à la prime que proportionnellement à la durée 
restant à courir de leur engagement.

ART. 8. — Les caporaux ou brigadiers rengagés, qui, un 
an au moins avant l’expiration de leur premier rengagement, 
sont nommés sous-officiers, ont droit, le jour de leur nomi­
nation, et s’il existe dans le corps des places vacantes de 
sous-officier rengagé avec prime,

1° A une première mise, etc.
2° A la gratification annuelle, etc.

Toutefois, et conformément aux dispositions de l’art. 3 
de la présente loi, les caporaux et brigadiers rengagés 
pourront, s’il n’existe pas de vacance, être nommés sous- 
officiers en renonçant au bénéfice du rengagement avec 
prime.

Le reste de la loi sans changement.

Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoît.
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